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1. PRESENTATION DU MAITRE D OUVRAGE ET DU PROJET 

 Les intervenants sur le projet 

 Présentation du demandeur 

La Ville de Saintes est le M r
-romain de Saintes. 

 
 :  

 

Ville de Saintes 
Square André Maudet 

17100 Saintes 
Tel : 05.42.92.71.92 

 

 

 
 

 Les intervenants sur le projet 

Dans le cadre de la réalisation de ce projet de restauration de site classé monument historique, plusieurs 
intervenants  : 
 

Tableau 1 : Intervenants sur le projet 
 Organisme 

Maîtrise d'Ouvrage VILLE DE SAINTES 
Diagnostic faune/ flore et zones humides ECR ENVIRONNEMENT 
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Parc neau 
3 Avenue de Guitayne  

33610 CANEJAN 
Tél : 05 57 26 79 79 
Fax : 05 57 26 80 82 

 
 
Les auteurs sont : 

 Jean-Baptiste Rousseau    Ingénieur écologue  
jbrousseau@ecr-environnement.com  

 Julian Descoubes  ronnement  Ingénieur écologue  Jdescoubes@ecr-
environnement.com 
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Saintes est une commune du sud-ouest de la France, située dans le département de la Charente-Maritime 
(région Nouvelle-Aquitaine). 
 
Important carrefour de communications routières, autoroutières et ferroviaires, Saintes est également le 
principal pôle économique du centre du département. Si l'industrie est faiblement représentée (industrie 
électronique, réparation ferroviaire, construction d'appareils de levage), la ville s'affirme avant tout 
comme un centre tertiaire dynamique (fonctions administratives d'État, Cour d'assises et activités 
judiciaires, banques et mutuelles, établissements d'enseignement, centre hospitalier) et un pôle 
commercial de dimension régionale (siège de la plus grande coopérative de consommateurs de France, 
Coop Atlantique). 
 
Saintes est également devenue, grâce à un important ensemble patrimonial gallo-romain, médiéval et 
classique, une ville touristique fréquentée, affiliée au réseau national des villes et pays d'art et d'histoire 
depuis 1990. La culture n'est pas en reste, Saintes étant dotée de plusieurs musées, d'un théâtre, de 
cinémas, de nombreux festivals et d'un centre européen de recherche et de pratique musicales implanté 

 

 Présentation du projet 

 Localisation 

Dans le cadre du projet « Saint-Eutrope  Vallon des arènes 
gallo-romaine de la cité et le patrimoine hérité, la municipalité a lancé un programme de restauration et 
de valorisation du site des arènes antiques, monument de la ville classé « Monument Historique » depuis 
1840. 
 

-romain est situé sur la rive gauche de la ville de Saintes, entre le vallon des carrières 
et le vallon des arènes. 
 
La carte ci-après localise le projet sur la commune de Saintes. 
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Figure 1 Localisation du projet sur la commune de Saintes (source : géoportail) 

 
 

 
 
 

 Usage passé et actuel des terrains 

Au regard des différentes photographies aériennes, les terrains de la zone du projet semblent avoir 
toujours eu plus ou moins la même occupation du sol à savoir un milieu urbain assez arboré avec des parcs 
urbains.  
 
Actuellement la situation est toujours la même dor écologique traversant la ville depuis 
la déviation ju
espace vert intra-muros sur lequel les enjeux biologiques peuvent être conséquents. 
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Figure 2 Comparaison des photos aériennes du site entre celles de 2018 et une de 1950-1965 (source : 

IGN) 
 

 
Figure 3 Comparaison des photos aériennes du site entre celles de 2018 et une de 2000-2005 (source : 

IGN) 
 

 
Figure 4 Comparaison des photos aériennes du site entre celles de 2018 et une de 2006-2010 (source : 

IGN) 
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 Caractéristiques du projet 

Caractéristique de la restauration du site 

2019, la DRAC a délivré une autorisation 
de travaux phasée ainsi : 
 
 Sauvegarde des portes et des travées adjacentes : 

- Consolidation des arcs et voûtes ; 
- Reprise des arases et des parements verticaux ; 
- i implique la démolition du puit en 

surplomb, le découvre  ; 
- Terrassement des éboulis dans la porte des morts pour aménager une paroi clouée sur semelle 

filante. 
 
 Restauration du podium : 

- Restitution des lacunes ; 
- Dépose du premier niveau de gradins pour le système de drainage. 

 
 Vomitoires : 

-      Reprise de certaines marches ; 
-      Mise au jour . 

 
 Gestion des eaux pluviales et assainissement du monument : 

- Décaissement er (ce décaissement 
entraîne la découverte de la base des murs du podium et des élévations encadrant les portes). 

- longeant le mur du podium. 
- Amé xtérieur du monument. 
-  

drainage. 
 

 Restauration de la fontaine Sainte -Eustelle. 
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Figure 5 Plan générale du site (source : summetron) 

 

Déroulement prévisionnel du chantier 

Les travaux de restauration sont prévus de mars 2022, selon un phasage par zones, 
ent élevé sur la porte des vivants qui 

 chantier) : 
 

- Porte des vivants et travées adjacentes : 1 mois de préparation + 8 mois de chantier 
- Porte des morts et travées adjacentes : 7 mois de chantier 
- Assainissement, décaissement, restauration en recherche : 8 mois de chantier 

 
La durée globale du chantier sera de : 1 mois de préparation + 17 mois de chantier. La porte des vivants 

assage des camions), sa voûte et la partie haute des murs 
chantier et la partie basse de s
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SOLUTIONS 
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2. JUSTIFICATION DE L INTERET PUBLIC MAJEUR DU PROJET ET ABSENCE DE SOLUTIONS ALTERNATIVES 

SATISFAISANTES 

 ions alternatives satisfaisantes 

 
Guide Aquitain pour la prise en compte de la réglementation « espèces protégées » dans les projets 

 
du (déclinable à la région Poitou-Charentes) 
cinq motifs suivants :  
 

a- 
naturels ; 

b- Pour prévenir des dommages importants 
pêch  

c- 
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 
co  

d- on de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ; 

e- 
limitée, la prise ou  

 
Le projet « Saint-Eutrope  Vallon des arènes » - Resta -romain à la 
ville de Saintes permettra de prévenir des dommages importants à la propriété (patrimoine historique remarquable 
- b)  (sécurisation du site - c), y compris de nature 
sociale ou économique (site touristique - c).  
 
 

B - Pour prévenir des dommages 
aux pêcheries, aux eaux et  

Source risation des travaux : Pièces M.H. 101-M.H. 102-M.H.103 
 
Le projet « Saint-Eutrope  Vallon des arènes » a pour o -romaine de la cité et le 
patrimoine hérité, la municipalité a lancé un programme de restauration et de valorisation du site des arènes 
antiques, monument de la ville classé « Monument Historique » depuis 1840. Dans ce cadre, des enjeux de 
restauration des vestiges sont repérés.  
 

théâtre gallo-romain, monument historique, est composé de ruines qui sont entièrement 
exposées aux intempéries. La priorité de restauration est ainsi donnée : 

- à des reprises structurelles ponctuelles, au droit des maçonneries présentant un équilibre statique en péril,  
- à la protection des surfaces sommitales (ex

des parements verticaux,  
-  site, afin de recueillir, drainer et évacuer les eaux pluviales et souterraines.  

 
A noter que certaines dégradations se sont accélérées récemment.  
remarquable unique. 
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C -
 de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 

 

Source : Demande  : Pièces M.H. 101-M.H. 102-M.H.103 
 

-romain est un monument emblématique et un site touristique attirant de la ville de Saintes.  
 
Monument emblématique 
Ce monument emblématique de la ville de Saintes, est un Monument historique classé dès 1840, les arénas 

de la ville antique de Mediolanum ( n 
2 000 ans) arena centrale, les fondations des gradins et une partie des deux 

e Morts) les gladiateurs.  
 
Site touristique attirant 
La qualité de ces vestiges et leur mise en valeur paysagère expliquent que ce site accueille chaque année 50 000 

spectacles en plein-air, 
données depuis les années 1900 lors de la saison estivale. De part cet aspect, le site doit être sécurisé pour préserver 
son caractère touristique, culturel et éducatif. 
 
Ainsi le projet concerné par ces deux motifs cités ci-dessus  
 
 

 Absence de solutions alternatives satisfaisantes 

Au vu du caractère historique unique du site ainsi que des techniques de restauration uniques adaptées à ce genre 
de monument, aucune alternative au  
 

Caractère historique unique du site 

Le projet est un site unique de la passée 
glorieuse de la ville antique de Mediolanum, l Ainsi le projet étant unique 
dans son genre et  plausible.  
 

Techniques de restauration uniques  

Les techniques de restauration sont uniques et très spécifiques. En effet, la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC) a délivré une autorisation de travaux phasée ainsi : 

- Sauvegarde des portes monumentales et des travées adjacentes  
- Restauration du podium 
- Vomitoires 
- Gestion des eaux pluviales et assainissement du monument 

 
 des techniques de restauration adaptés au milieu physique, au contexte 

adaptée à l -romain et aucu  
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3. ETAT INITIAL DU MILIEU NATUREL 

au fur et à mesure des inventaires. Ce dossier sera principalement basé sur l  qui permet de 
considérer un maximum d  

  

et les milieux concernés. 
 

emprise du projet immédiate du projet. 

terra  
la hiérarchisation des enjeux locaux. 
 
Une  es milieux 
plus ou moins éloignés qui sont de même nature t au 
sein de cette aire que les tous les inventaires sont réalisés. 
 
On note également que le zonage du patrimoine naturel réalisé dans le cadre de cette étude a été défini sur une 

éloignée  km (au-delà, les connexions écologiques sont considérées en 
nes naturels 

sont étudiés. 
 

que locale a été réalisée à une échelle plus large, prenant en compte les espèces 
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Figure 7  

 
Une étude sur le milieu naturel se réalise en plusieurs étapes afin de comprendre au mieux comment 

lieu naturel 
pour que le futur projet puisse correctement -ci. 
 

o  
ionner des impacts sur le milieu naturel à 

proximité ains t les milieux environnants 
pour anticiper au mieux les incidences potentielles. 

o Au préalable, avant de commencer les inventaires, une analyse bibliographique est menée grâce à des 
ciennes études, des demandes faites aux associations ou des sites internet de science 

ommunautaire. On considère que les inventaires ne permett
exhaustive des espèces, de ce fait, les espèces de la bibliographie pouvant, au regard des habitats, être 

des enjeux. De plus, cette étape 
bibliographique amène à étudier les patrimoines naturels proches du projet (rayon de 5 km) et à évaluer 
leur lien avec le projet. 
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o  
-év

ttention compte tenu de leur richesse relative et de leur 
sensibilité potentielle  qui leur confère un statut de bio-indicateur : les oiseaux, les reptiles, les 
amphibiens, les mammifères, les rhopalocères (Lépidoptères diurnes), les odonates, les coléoptères 

s de restriction, toutes 
les espèces présentes au sein de  

o et régulièrement employés dans les études 
sur les écosystèmes, que ce soit en matière de pote  
du paysage, de fonctionnalité du milieu ou de gestion des milieux. 

o Suite aux inventaires, une analyse des données est menée pour évaluer des enjeux de conservation 
écologique de la flore, de la faun t basé sur son 
niveau de protection, sa rareté, son intérêt patrimonial et son statut de menace. 

o Enfin, une analyse du fonctionnement écologique local est réalisée afin de mettre en évidence des corridors 
écologiques et/ou des réservoirs de biodiversité à  

 

Bibliographie  

eux présents ou potentiellement présents au 
rganismes 

ressources ont été consultés dans le cadre de cette étude : 
 

Tableau 2 Personnes et structures ressources consultées 
Organisme ou personne 

consultée 
Date Nature des données recueillis 

DREAL Nouvelle-Aquitaine et 
INPN 

Août 2021 Zonage du patrimoine naturel 

CBNSA Août 2021 Analyse des données flore locale 
FAUNA Août 2021 Analyse des données faune locale 
Ra-na Août 2021 Analyse des données faune locale 

Tela Botanica Août 2021 Analyse des données flore locale 
DREAL  
INPN : Inventaire national du patrimoine naturel. 
CBNSA : Conservatoire botanique national sud Aquitaine. 
OAFS : Observatoire aquitain de la faune sauvage. 

 
Le tableau suivant indique les dates de réalisation des inventaires faune, flore et habitats naturels réalisés dans le 
cadre de ce 
observations. 
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Tableau 2 Dates et conditions météorologiques des prospections de terrain 
Dates des 

relevés 
Conditions météorologiques Température moyenne 

Inventaires diurnes 
09/09/2021 Doux, couvert et pluvieux par intermittence Environ 20°C 
12/10/2021 Beau temps sans nuages Environ 20°C 
09/02/2022 Beau temps sans nuages Environ 8°C 

Inventaires nocturnes 
09/09/2021 Doux, humide et pluvieux par intermittence Environ 15°C 
12/10/2021 Nuit étoilée sans vent Environ 11°C 

Intervenants 
Jean-Baptiste Rousseau -  Faune (mammifères, avifaune) / Botanique 

Julian Descoubes   Faune (herpétofaune, entomofaune) 
 

Limites et difficultés  

Du fait que les prospections prennent place 
présomption archéologique, les sondages pédologiques pour la délimitation des zones humides ne peuvent pas 
être réalisés sans autorisation de la DRAC. 
 

  

Les relevés floristiques ont été effectués sur des surfaces flor
établie : celle-ci est présenté
sont localisées de manière précise. 
 
Les relevés sont réalisés selon la méthode phytosociologique classique de Braun-Blanquet, qui consiste à décrire 
les associations végétales. Pour cela, les relevés de végétation suivent ces différentes étapes : 
 

Etape 1 : Délimitation de la zone ayant d  
 

Etape 2 : Description des paramètres stationnels (numéro du relevé, localisation, topographie, exposition, 
 

 

Etape 3  
 

Etape 4 -dominance par strate (arborescente, arbustive et 
herbacée). 
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ondance-dominance 

5 Recouvrement (R) > 75% 

4 50 < R < 75% 

3 25 < R < 50% 

2 5 < R < 25% 

1 1 < R < 5% 

+ Plante peu abondante et R < 1% 

r Plante rare 

i Un seul individu 

 
 
Pour les habitats de végétation les plus rudéraux ou perturbés, «   
 
Les groupements végétaux sont ensuite caractérisés et comparés avec la typologie de référence EUNIS (European 
Nature Information System) qui remplace la typologie CORINE biotopes, afin de définir les habitats en présence et 
lorsque cela est possible, la correspondance phytosociologique avec le Prodrome des Végétations de France est 

ra 2000 (code EUR 28) 
correspondant est précisé. 
 

Avifaune 

méthode utilisée es
15 min sur chaque station échantillon. 

conce  
Cette s ect qualitatif de type « présence-absence » à celui 

de chaque unité 
écologique. 

ute ont été effectués au cours de chaque campagne écologique en période de 
reproduction (de mars à juin). Ils sont associés à des transects le long desquels un inventaire visuel et auditif est 
également réalisé. 
 

Mammifères (hors chiroptères) 
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Chiroptères 

 des Chiroptères a été réalisé en différentes étapes. La première étape des inventaires consiste à un 
repérage diurne des sites favorables et des éventuels gîtes (arbres à cavités et bâtiments abandonnés notamment). 
Les inventaires nocturnes ont pour but d  leur activité (chasse, 

e deux 
détecteur-enregistreur de type SM3BAT et SM4BAT disposés en un point fixe. 
 

Reptiles 
Ce taxon étant particulièrement discret, la stratégie 

. 
es en quantifiant le  

différentes structures. Ces éléments sont principalement attractifs pour ces espèces au cours de leur phase de 
thermorégulation.  
 

Amphibiens 

cycle de vie (reproduction, estivage, hivernage). Il convient donc de prospecter aussi bien les milieux humides ou 
aquatiques que les bois. 
Plusieurs stratégies ont donc été adoptées : 

 zones 
u, identification des zones favorables 

aux amphibiens 
 

des zones favo  
 

Insectes 
Les Lépidoptères Rhopalocères (papillons de jour), les Odonates ont été principalement ciblés par les inventaires 
entomologiques. Toutefois, les espèces bio-  

odive
 

 
Pour ces taxons, un inventaire ciblé a été couplé à une recherche standardisée le long de transects. Cette technique 

alyse
fixe. 
 

le long de transects et 
ntes hôtes et des chenilles sur ces dernières. 

en chasse ou en phase de maturation a pu être réalisée. 
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essen
présence (trous ou galeries dans les arbres). Un inventaire crépusculaire a été notamment organisé afin de détecter 
la présence de certains Coléoptères. 
 

Evaluation des enjeux de la faune 

effet, plus un enjeu est élevé, plus les mesures à prendre sont strictes et contraignantes pour le projet. La 
détermination des enjeux lié

 
 

ifférents critères :  
 

inscription à la Directive Habitat-Faune-Flore, qui est une directive européenne datant du 21 mai 1992 
et qui est relative à la préservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage. Les espèces 

V son
Directive 

Oiseaux sont également importants à prendre en compte. 

La protection au niveau national, selon les différents arrêtés ministériels par taxons. En effet, selon 
certaines conditions, les espèces et leurs zones de reproduction ou de quiétude peuvent être protégées 
par la loi française. 

listes rouges mond

toutes les espèces : Préoccupation mineure (LC), quasi menacée (NT), vulnérable (VU), en danger (EN) et 
en danger critique (CR).  

La caractérisation des espèces définies comme déterminantes ZNIEFF 
Écologique, Faunistique et Floristique), qui sont considérées comme des espèces remarquables pour la 
biodiversité, menacé  

occurrence régionale
est recueillie généralement sur les sites participatifs comme faune-aquitaine.org ou de documents issus de 
recherches scientifiques qui communiquent ces informations. 

Le statut biologique  : Non reproducteur, 
possible, probable et certain. Le statut biologique est décrit lors des inventaires en fonction des 
observations faites et il est déterminé notamment grâce aux comportements des espèces sur le terrain. 

Le  écologue permettent de pondére
relève les exigences écolog
place.  

 
-dessous : 
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Faibles Faibles à moyens Moyens 
Moyens à 

forts 
Forts 

 

Pour chacun de ces critères, une note 
à chaque espèce. 
 

Tableau 3 Précisions sur les différentes notations attribuées aux critères pour la détermination des enjeux 
concernant la faune. 

Catégories Notes affectées 

Directive Habitats-Faune-Flore 
Oui = 1 
Non = 0 

Protection nationale 
Oui = 1 
Non = 0 

Listes rouges 

LC (préoccupation mineure) = 0 
 

NT (quasi-menacée) = 1 
VU (vulnérable) = 2 
EN (en danger) = 3 
CR (en danger critique) = 4 

Déterminante ZNIEFF 
Oui = 1 
Non = 0 

Occurrence régionale 

Abondante = 0 
Localisée = 1 
Rare = 2 
Très rare = 3 

 

Non = 0 
Possible = 1 
Probable = 2 
Certain = 3 

Avis vec le contexte local 
Exigences écologiques des espèces = de -3 à +3 en fonction du degré de 
ces exigences 

Enjeux finaux 

0 à 4 = enjeux nuls / négligeables/ faibles 
5 à 6 = enjeux faibles à moyens 
7 à 8 = enjeux moyens 
9 à 10 = enjeux moyens à forts 
> 10 = enjeux forts 

 

pas représentée alors les notes sont immédiatement ajustées en conséquence. Par exemple, pour les Orthoptères 
aucune liste ro

t européenne, de 
son occurrenc . 
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Évaluation des enjeux des habitats et de la flore 

avec un système de notation. servés a été évalué selon 
différents critères sans attribution de note : 

-Faune-Flore ; 
Les statuts de protection à différents niveau (national, régional ou départemental); 

nantes ZNIEFF de la région ; 
Le niveau de vulnérabilité sur les listes rouges mondiales, européennes, nationales et régionales ; 
Les statuts de rareté/menace du taxon à différentes échelles (national, régional et départemental) ; 

 Un état de conservation jugé bon mènera à un enjeu plus important ; Critères sur 
la structure (recouvrement litière, ligneux, sol nu), la composition (typicité et EEE) et sur la dégradation 
(ornière, p  ; 
La dynamique locale. , connaissance du terrain, consultation des CBN, documents 
scientifiques et études historiques ; 
La taille des populations ou des habitats au sein de son aire de répartition biogéographique ; 
Ainsi q

couverture et maintien des sols). 
Pour chacun de ces critères, une note est donnée par espèce et par habitat. La note totale permet ensuite 

 
 

Tableau 4 : Précisions sur les différentes notations attribuées aux critères pour la détermination des enjeux concernant la flore et les habitats  
Critère Niveau Note 

Statut 

Espèce déterminante ZNIEFF à critères 1 

liste rouge > LC (ajustement en fonction du niveau de rareté) 3 (+/-1) 

gée et/ou liste rouge > NT (ajustement 
en fonction du niveau de rareté) 5 (+/-) 

Importance local 
Espèce/habitat largement répandu sur site et hors site 1 
Espèce/habitat non détecté ou connu autour du site 2 

Espèce/habitat uniquement présent sur le site et avec une petite surface 3 

Etat de 
conservation 

Mauvais 1 
Moyen 2 

Bon 3 

Dynamique locale 
Augmentation 1 

Stagnation 2 
Régression 3 

Taille des 
populations 

Faible 1 
Moyenne 2 

Importante 3 

Intérêt fonctionnel 

 1 
Intérêt fonctionnel moyen 2 

Intérêt fonctionnel marqué : Plante structurante pour la végétation, habitat 
que notoire  3 
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Pour chaque critère, une note de 1 à 3 (ou 1 à 6) est attribuée ce qui permet ensuite avec une somme des notes 
tableau suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 

Évaluation des enjeux cumulés faune, flore et habitat 

Une cartographie cumulant les enjeux 
initial du milieu naturel. Les enjeux les plus forts sont 

à enjeux forts, alors sur la carte, seul apparaitra le niveau 
t. 

Les enjeux sont codifiés de la même façon que précédemment : 
 

Faibles Faibles à moyens Moyens 
Moyens à 

forts 
Forts 

 

Évaluation des enjeux cumulés faune, flore et habitat 

Une cartographie cumulant les enjeux identifiés dans les parties faune, flore et h
initial du milieu 
moyens cor raitra le niveau 

 
Les enjeux sont codifiés de la même façon que précédemment : 
 

Faibles Faibles à moyens Moyens 
Moyens à 

forts 
Forts 

Signification des enjeux attribués 

 
Faibles :
pas imp  
 
Faibles à moyens : Zone abritant une biodiversité commune peu ou non menacée. Peut accueillir des espèces 
protégées mais à enjeu écologique non préoccupant. Un aménagement sur ces zones est peu impactant pour le 
milieu naturel. Ce sont des zones à privilég
contraignante sont à prévoir. 

 Cotation 
Faibles 6 à 7 
Faibles à moyens 8 à 10 
Moyens 11 à 13 
Moyens à forts 14 à 16 
Forts 17 à 18 
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Moyens : Zone abritant une biodiversité moins commune et en général menacée ou rare. Accueil des espèces 
protégées à enjeu écologique plutôt préoccupant. Un aménagement sur ces zones est plutôt impactant pour le 
milieu naturel. Ce sont des zones à éviter le plus p uction 
devront être mises en place. 
 
Moyens à forts : Zone abritant une biodiversité peu commune et en général menacée ou rare. Accueil des espèces 
protégées à enjeu écologique préoccupant. Un aménagement sur ces zones est impactant pour le milieu naturel. 

être mises en place. Des mesures de compensation peuvent être également mises en p
dossier CNPN). 
 
Forts : Zone abritant une biodiversité peu commune ou rare et menacée. Accueil des espèces protégées à enjeu 
écologique très préoccupant. Un aménagement sur ces zones est très impactant pour le milieu naturel. Ce sont des 

sures de réduction lourdes devront être mises en place ainsi 
 

 

Un tableau des enjeux sera présenté pour chaque taxon. Dans ces tableaux, seront présentés toutes les espèces 
avec un enjeu minimum de « faible à moyen » ainsi que les espèces à enjeux « faibles » qui occupent directement 

 

 

 Zonages du patrimoine naturel 

Il est précisé que la distance indiquée dans ce chapitre correspond à la distance mesurée entre les périmètres 
. 

projet seront analysés. Les informations sur les zones du patrimoine naturelle sont i  
 
 
 

  res 

 
isation et la justification sont 

officiellement portées à 
 

 

Remarque ation des Oiseaux) visent à recenser les zones les plus 
favorables pour la conservation des oiseaux 
obsolètes et les popul  (Zone de Protection Spéciale) 
destinées aux Oiseaux depuis 1991. Les périmètres des ZICO ne sont pas étudiés ici. 
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 territoire particulièrement 

intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu 
 

 
On distingue deux types de ZNIEFF : 

Les ZNIEFF de type 1
milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. 

Les ZNIEFF de type 2, qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Les ZNIEFF de type 2 peuvent inclure une ou plusieurs ZNIEFF de 
type 1. 

 

Statut du 
périmètre 

Code et dénomination Distance  
Espèces emblématiques du 

périmètre (extrait) 
 

ZNIEFF de type 1 

540120025 Quai des 
roches 670m 

Ce zonage présente 4 espèces 
déterminantes de chiroptères : 

Murin de Daubenton, Grand 
Murin, Petit rhinolophe et 

Grand rhinolophe. 

Moyen à fort  

Deux des espèces déterminantes de 
chiroptères ont été contactées sur 

Ces espèces peuvent transiter entre 

présente des habitats favorables pour 
ces espèces. 

540120006 Val de 
Charente entre Saintes et 

Beillant 
640m 

Ce zonage présente 42 espèces 
déterminantes : 21 espèces de 

de mammifères, 1 espèce de 
reptiles et 1 espèce de poissons. 

Faible 

Les espèces et habitats présents dans 
ce zonage sont essentiellement liés 

aux milieux humides de manière 
permanente en eau. Ce qui ne 

correspond pas aux milieux présents 

tr nt 
donné la proximité du zonage ZNIEFF I 

en question (640m).  

540003324 La prée 
prairie de Courbiac 

1,1km 

Ce zonage présente 27 espèces 
déterminantes : 12 espèces 

mammifères, 4 espèces de 
poissons, 3 espèces 

e 

plantes. 

Faible 

Les espèces et habitats présents dans 
ce zonage sont essentiellement liés 
aux milieux humides. Une espèce 

capacité de dispersion de cette espèce 
est faible et les deux zones sont 

séparées par un milieu urbain. Les 
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Statut du 
périmètre 

Code et dénomination Distance  
Espèces emblématiques du 

périmètre (extrait) 
 

540006854 Coteau des 
Arciveaux 3,4km 

Ce zonage présente 7 espèces 
déterminantes : 6 espèces de 

plantes et 1 espèce de 
lépidoptères. 

Faible 

Les 2 zones présente une espèce de 
lépidoptères en commun (Azuré du 

Serpolet) mais cette espèce ayant une 
faible capacité de dispersion et étant 
très liée à sa plante hôte, la capacité 

milieux est donc faible. 

540006835 Vallon de 
 

3,6km 

Ce zonage présente 23 espèces 
déterminantes : 10 espèces de 

mammifères, 5 espèces de 

e  

Faible 

e 
partage avec ce zonage sont des 

espèces à faible capacité de 
dispersion. Néanmoins certaines 

entre ces deux entités est donc faible. 

540006853 Marais des 
Breuils 

4,2km 

Ce zonage présente 59 espèces 
déterminantes : 25 espèces 

x, 14 espèces de 
plantes, 8 espèces 

mammifères, 3 espèces de 
poissons et 1 espèce de reptiles.  

Faible 

marécageux humides, les espèces 
présentes dans ce zonage sont donc 

inféodées à ces mili
ne présente pas des milieux similaires, 

leur lien écologique est donc faible. 

ZNIEFF de type 2 
540007612 Vallée de la 
Charente moyenne et 

Seugnes 
640m 

Ce zonage présente 116 
espèces déterminantes : 50 

espèces de plantes, 29 espèces 
iseaux, 17 espèces de 

mammifères, 9 espèces 

poissons, 4 espèces 

mollusques et 1 espèce de 
reptiles. 

Moyen 

présentant des zones 
humides temporaires certaines 
espèces sont partagées avec ce 

zonage (chiroptères, amphibiens, 

partagent fait que les échanges de flux 
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  Les périmètres réglementaires  Natura 2000 

Consciente de la nécessité de préserver les habitats naturels remarquables et les espèces végétales et animales 
associées, l'Union Européenne s'est engagée en prenant deux directives, la directive « Oiseaux » en 1979, révisée 
en 2009 et la directive « Habitats-Faune-Flore » en 1992 et à donner aux Etats membres un cadre et des moyens 
pour la création d'un réseau européen de sites naturels remarquables, nommé Natura 2000. 
 
Ce réseau de sites comprend ainsi l'ensemble des périmètres désignés en application des directives « Oiseaux » et 
« Habitats-Faune-Flore », c'est-à-dire respectivement d'une part les Zones de Protection Spéciales (ZPS), qui 
s'appuient sur certains inventaires scientifiques comme les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 
(ZICO), et d'autre part les propositions de Sites d'Intérêt Communautaire (pSIC), futures Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC). 
 
Le tableau ci-  : 
 

Tableau 5  
Statut du 
périmètre Code et dénomination Distance  

Espèces emblématiques du 
périmètre (extrait)  

Natura 2000 

Directive Oiseaux 

FR5412005 Vallée de la 
Charente moyenne et 

Seugnes 
640m 

Ce zonage présente 40 espèces 
aux déterminantes Natura 

2000. 

Faible 

aux présente dans 
ce zonage sont essentiellement 

affiliées aux zones humides 
permanentes. Néanmoins certaines 
de ces espèces peuvent présenter 
une plasticité plus importante et 

étude. De ce fait 
le lien écologique entre les 2 

zonages est faible, ce transit étant 
toujours de manière ponctuelle et 

non permanente. 

Natura 2000 

Directive 
Habitats Faune 

Flore 

FR5412005 Vallée de la 
Charente moyenne et 

Seugnes 
640m 

Ce zonage présente 28 espèces 
déterminantes : 8 espèces de 

chiroptères, 2 espèces de 
mammifères semi-aquatiques, 7 

espèces de poissons, 1 espèce de 
reptile, 

espèce de plante. 

Moyens 

La grande majorité des espèces est 
rattachée au milieux humides et 

aquatiques. Certaines espèces sont 
partagées avec ce zonage 

(chiroptères). La plupart des autres 
espèces sont des espèces à faible 

capacité de dispersion et il est peu 

hy
entités. 
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France 
a une responsabilité bien particulière de par sa forte biodiversité. 

se situe dans un r  
 

 
est pas incluse dans une zone 

zonages sont concernés par des échanges de étude de ce fait les liens écologiques les 
concernant sont jugés « moyens à forts ». 
 

  Habitats naturels et semi-naturels 

 
Un habitat est défini par un espace homogène où se développe une association de plantes. Ce sont les conditions 
écologiques (température, humidité, nature du 

 
 
Ces habitats peuvent êtres caractérisés à partir de la typologie de référence EUNIS (European Nature Information 
System) qui remplace la typologie CORINE biotopes. Cette typologie prend en compte tous les habitats : des habitats 
naturels aux habitats artificiels, des habitats terrestres aux habitats d'eau do un type 

 classification EUNIS est : « espace où des animaux ou plantes vivent, caractérisé premièrement par 
ses particularités physiques (topographie, physionomie des plantes ou animaux, caractéristiques du sol, climat, 

animaux qui y vivent ». 
 
Dans la définition des sites faisant partie du réseau Natura 2000, il est utilisé une autre typologie recensant les 
« habitats d'intérêt communautaire » : le code Natura 2000. 
 
Les différentes campagnes de terrain réalisées ont per 12 
et semi-naturels  
 

c leur équivalence entre habitat CORINE 
BIOTOPE et enjeux écologique. 
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 Zones humides 

u (J.O. 4/01/92) : « On entend par zone humide les terrains, exploités 
ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; 
la végétation quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année 
». 

critères de définition et de délimitation des habitats humides, les deux critères « sol » et « végétation » sont requis 
de manière alternative pour définir une zone humide.  

Analyse bibliographique 

Selon la carte des milieux potentiellement humides de France créée par Agrocampus Ouest en 2014, aucunes zones 
humides potentielles  
 
Pour information, cette carte des milieux potentiellement humides sur le sol français a été réalisée en croisant les 
données topographiques, météorologiques, géologiques et hydrologiques nationales. Toutefois, cette cartographie 

investigations doivent tout de même être réalisées. 
 
La carte de pré-localisation des zones humides identifie donc des zones humides potentielles au niveau des terrains 
du projet. 
 

 
Figure 11 : Cartographie des zones humides potentielles (source : carte agrocampus ouest) 
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Analyse des habitats naturels 

 2008 précise les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 
articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de l'Environnement. « Une zone est considérée comme humide si elle 
présente un des critères suivants : 
« Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux mentionnés dans la liste 
figurant à l'annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l'annexe 1.2 au présent arrêté. 
Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d'espèces figurant à l'annexe 2.1 au 
présent arrêté complétée en tant que de besoin par une liste additionnelle d'espèces arrêtées par le préfet 
de région sur proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée par 
territoire biogéographique ; 

soit des communautés d'espèces végétales, dénommées "habitats", caractéristiques de zones humides, 
identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 2.2 au présent arrêté ». 

 
 dérés 

ou entièrement caractéristiques des zones humides (pro-parte). Dans une décision rendue le 22 février 2017, le 
Conseil d'Etat a précisé l'application de la définition d'une zone humide. Il a estimé que les deux critères cités par 

-
est présente) étaient cumulatifs et non alternatifs. 
 

Selon les codes CORINE biotopes des habitats recensés, aucune zone hu a le critère habitats 
naturels. 

 

Analyse pédologique 

 
« A tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui pro lation de 

1 
modifié ; 
A tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur se marquant par 
des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol. Ces sols correspondent aux 
classes VI c et d du GEPPA ; 
 
Aux autres sols caractérisés par : 

des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se prolongeant ou 
 

 
1 s  
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ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se prolongeant ou 
raits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de 

profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA ». 

 
Figure 12 Caractérisation des sols de zones humides (GEPPA) 

 
Un horizon de sol  caractérisé par la présence de traits rédoxiques couvrant 

- dessous la figure montre que cette 
présence est bien identifiable et ce, même à faible pourcentage.   
 
 

Des sondages pédologiques seront réalisés en période de hautes-eaux au niveau des prairies avec autorisation 
de la DRAC ou hors des périmètres archéologiques selon la zone de saisine (décret 2004 - tion 
de Saintes (zone A). 

 

 Flore 

Bibliographie 

Le CBNSA a transmis le 27 août 2021 les données dont il dispose actuellement pour les espèces floristiques sur la 
commune de Saintes. Seules les espèces présentant un statut réglementaire ont été retenues. Elles sont présentées 
dans le tableau ci-dessous. Ainsi, les espèces déterminantes ZNIEFF ne sont pas présentées. 
 

Tableau 6 : Espèces protégées et/ou patrimoniales floristiques recensées à partir de la bibliographie (Source : 

CBNSA) 

Espèces Ecologie Floraison Potentielle Protection 

Angelica heterocarpa 
J.Lloyd, 1859 

Bord des rivières Juillet-Août Non Protection nationale : Article I 

Gratiola officinalis L., 1753 
Marais et bord des 

eaux 
Juin-Septembre Non Protection nationale : Article II 



 

 

Agence de Bordeaux
Service Environnement

 

 
Affaires 3308118  Ville de Saintes 

Mars 2022 
Page 28 

 

Espèces Ecologie Floraison Potentielle Protection 

Hyssopus officinalis L., 1753 
Cultivé et parfois 

naturalisé 
Juillet - 

Septembre 
Non 

Liste des espèces protégées en région 
Poitou-Charentes 

Juncus striatus Schousb. ex 
E.Mey., 1822 

Lieux humides Mai - Août Non 
Liste des espèces protégées en région 

Poitou-Charentes 

Lathyrus palustris L., 1753 Prés marécageux Juin - Août Non 
Liste des espèces protégées en région 

Poitou-Charentes 
Ranunculus 
ophioglossifolius Vill., 1789 

Mares et fossés Mai - Juillet Non Protection nationale : Article I 

 
 

la bibliographie, 6 espèces protégées et/ou patrimoniales sont présentes au sein de la commune. Ces 
données ne représentent en aucun cas une connaissance exhaustive de la flore et de la végétation de ce secteur, 
néanmoins, elles permettent de connaitre les te
patrimoniales et/ou protégées.  
 
Au regard de leur écologie, ces espèces ne sont pas considérées comme potentiellement présentes 

 
 
 

Résultat des inventaires 

Les campagnes de ter ier 99 espèces végétales dans 

des milieux ouverts, semi-ouvert, des habitats forestiers et urbains.  
 
 

Description de la flore protégée et/ou patrimoniale et évaluation des enjeux 

Aucune espèce végétale remarquable protégée et/ou menacée  
 
 

Espèces végétales invasives 

Les investigations de terrain ont mis en évidement la présence de 5 espèces inscrites à la liste hiérarchisée des 
plantes exotiques envahissantes de Poitou-Charentes (2015). Ces espèces sont classées en trois catégories :  
 
 « Avérées » : La prolifération de ces espèces occasionne des dommages importants sur les habitats ; 
 « Potentielles » : Elles ne forment pas de populations denses et ne constituent pas une menace directe pour 

les milieux ; 
 « A surveiller » ces espèces sont susceptibles de causer des 

dommages sur les habitats si elles se propageaient.  
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On y recense ainsi : 

 Le Bambou (Phyllostachys viridiglaucescens)  Espèces exotiques envahissantes potentielles ; 
 Le Buddleja du père David (Buddleja davidii)  Espèces exotiques à surveiller ; 
 Le Laurier sauce (Laurus nobilis)  Espèces exotiques envahissantes potentielles ; 
 Sporobolus indicus)  Espèces exotiques envahissantes avérées ; 
 La Vergerette du Canada (Erigeron canadensis)  Espèces exotiques à surveiller. 

 
De façon générale, ces espèces ne sont pas retrouvée
ce qui explique son sta
apportée sur ces espèces pour éviter leur prolifération trop importante dans les habitats colonisés ou les habitas à 
proximités. 

  

Sporobole d'inde 
 

Laurier sauce 

  
Buddleja du père David Vergerette du Canada 



 

 
 

A
ge

nc
e
 d

e 
B
or

de
au

x  
 

 
 

Se
rv

ic
e 

En
vi

ro
n
ne

m
e
n
t  

  

 
A

ff
ai

re
s 

3
30

81
18

 
 V

il
le

 d
e 

Sa
in

te
s  

M
ar

s 
20

22
 

Pa
ge

 3
0  

 

 
Fi

gu
re

 1
3 

: L
oc

al
is

at
io

n 
de

s 
Es

pè
ce

s 
Ex

ot
iq

ue
s 

En
va

hi
ss

an
te

s 



 

 
 

A
ge

nc
e
 d

e 
B
or

de
au

x  
 

 
 

Se
rv

ic
e 

En
vi

ro
n
ne

m
e
n
t  

  

 
A

ff
ai

re
s 

3
30

81
18

 
 V

il
le

 d
e 

Sa
in

te
s  

M
ar

s 
20

22
 

Pa
ge

 3
1  

 

 
Fi

gu
re

 1
4 

: C
ar

to
gr

ap
hi

e 
de

s 
en

je
ux

 é
co

lo
gi

qu
es

 d
es

 h
ab

ita
ts

 e
t d

e 
la

 fl
or

e 



 

 

Agence de Bordeaux
Service Environnement

 

 
Affaires 3308118  Ville de Saintes 

Mars 2022 
Page 32 

 

 Faune 

Généralités 

14 espèces faunistiques 
d es insectes et les oiseaux. Cette richesse spécifique plutôt 
faible omogène
milieux urbanisés non connectés à de grands réservoirs de biodiversité. 
 
Les données bibliographiques locales se basent principalement sur le site faune-charente.org, ra-na.fr. La recherche 

 été obtenue grâce 
au même site.  
La liste complète des ection 
se trouve en annexe de ce rapport. 
 

Avifaune 

Méthodologie 
 directe. La 

15 min sur chaque station échantillon. 
Plusieurs stations échantillons s  présents sur les terrains 

ude. 
-absence » à celui 

quantitat pèces et leur abondance au sein de chaque unité 
écologique. 
Ainsi, plusieurs 5) ont été effectués au cours de chaque campagne écologique. Ils sont associés 
à des transects le long desquels un inventaire visuel et auditif est réalisé. 
 

Tableau 7 Tableau des inventaires avifaune réalisés 
Dates des 

relevés 
Durée de la prospection Conditions météorologiques Température moyenne 

Inventaires diurnes 
09/09/2021 10h-17h00 Couvert, pluvieux, doux 20°C 
12/10/2021 10h-17h00 Beau temps, sans nuages 20°C 
09/02/2022 10h-17h00 Beau temps, sans nuages 8°C 

Inventaires nocturnes 
09/09/2021 21h30-00h Couvert, pluvieux, doux 15°C 
12/10/2021 21h00-00h Nuit étoilée sans vent 11°C 
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Résultats des inventaires 
Au cours des passages sur le terrain, 22 espèces  
 
Parmi les espèces recensées, 15 espèces l du 
29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégé toire et les modalités de leur protection, 
protégeant les individus et leurs habitats. Ces espèces sont susceptibles de constituer une contrainte réglementaire 
pour le projet. Ces espèces sont susceptibles de constituer une contrainte réglementaire supplémentaire pour le 
projet.  
 
La bibliographie locale mentionne 203 espèces  une grande majorité de ces espèces sont rattachées aux 
milieux humides ou forestier. Étant d remarquable issue 
de la b  

 
2 cortèges. Les espèces se 

répartissent dans des cortèges en fonction de leur spécialisation, cependant, il existe des espèces ubiquistes et qui 
peuvent de ce fait se ren spèces dites « généralistes » 
comme le Merle noir (Turdus merula), la Mésange charbonnière (Parus major) ou le Pinson des arbres (Fringilla 
coelebs).  
 

Cortèges des milieux urbains et péri urbains : 

e . Ils se composent 
majoritairement de jardins privés et publics, des haies, couvert herbacé. Ces milieux, du fait de leurs omniprésences 
à proximité de exercent une forte influence sur les autres milieux.  Ces habitats fournissent des sites 
de reproduction et qui y sont 
affiliées. odent des anfractuosités des bâtis pour y nicher directement. Au niveau des 
vestiges, les amorces des échafaudages antiques fournissent des creux dans la pierre très prisées au Pigeon biset 
(Columba livia) et au Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros). Ce cortège se compose également 
considérée comme quasi-menacée en ex-région Poitou-  du Moineau domestique (Passer 
domesticus Delichon urbicum) ou encore le Choucas des tours (Corvus monedula). 
 

Cortèges des milieux ouverts et semi-ouverts : 

Ces milieux sont également bien  avec la présence de prairie de pâture mésophile et 
de grand parc. hithéâtre. Ce 
cortège est représenté par exemple par le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) ou bien la Fauvette à tête 
noire (Sylvia atricapilla).  et de reproduction au niveau des 
buissons, ainsi que des zones de transit ou encore de chasse pour les espèces forestières et urbaines.  
 

/péri-urbaine, 
Strix aluco) et du Gobemouche gris (Muscicapa striata). 
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Mammifères (Hors chiroptères) 

Méthodologie 
vation à vue des mammifères étant 

un effort de prospection est également mis en place pour repérer des traces de passage dans la végétation (coulées) 
 

 
Dates des 

relevés 
Durée de la prospection Conditions météorologiques Température moyenne 

Inventaires diurnes 
09/09/2021 

Tout au long de la 
 

Couvert, pluvieux, doux 15-20°C 
12/10/2021 Beau temps, sans nuages 20°C 
09/02/2022 Beau temps, sans nuages 8°C 

 

Résultat des inventaires 
Au cours des inventaires de terrain, 2 espèces de mamm  : 

Sciurus vulgaris) et le Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus). 
 
Parmi les espèces recensées, seul est protégé en France. Écureuil roux est considéré comme 
« espèce de préoccupation mineure  
Poitou-Charentes. Le Lapin de Garenne lui est considéré comme « quasi menacé » (NT) selon la liste rouge de lUICN 
en France mais auss helle de la région Poitou-Charentes.  
 
La bibliographie locale mentionne plusieurs espèces de mammifères, 

 : la Fouine (Martes foina), la Crocidure musette (Crocidura russula),  (Sciurus vulgaris), le 
 (Erinaceus europaeus), le Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus)  

(Capreolus capreolus).  sous protection nationale. Au regard des habitats présents sur 
s espèces sont considérées comme présentes (de passage ou de manière sédentaire).  

 

 
les mammifères terrestres se divisent en 

2 cortèges.  
 

Cortèges des milieux urbains : 

On retrouve dans ce milieu, par exemple, la Fouine (Martes foina), la Crocidure musette (Crocidura russula), 
Sciurus vulgaris Erinaceus europaeus). Les zones urbaines et péri urbaines 

peuvent offrir des milieux de vie favorables pour ces espèces de ce cortège, notamment pour se reproduire, se 
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reposer et transiter. Cependant, les espèces de ce cortège sont ubiquistes et peuvent se rencontrer dans une large 
. Ces milieux ont une plutôt bonne connectivité écologique entre eux du fait de leur abondance. 

Cortèges des milieux ouverts et semi-ouverts : 

Ces milieux sont principalement utilisés par le Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus
(Capreolus capreolus)
zones de transit ou encore de chasse pour les espèces forestières comme le Chevreuil. 
 

Ce sont les cortèges des milieux urbains qui représentent les plus 
Cependant, aucune espèce ne peut être considérée comme une espèce remarquable de par leur statut sur la liste 
rouge UICN ou leur rareté. 

 

Enjeux de conservation écologique concernant les mammifères (hors chiroptères) 
 recensées et prises 

en compte dans la ion écologique préoccupant.  
 
 

  
Crocidure musette (Crocidura russula) ©Matthieu 

Berroneau 
Chevreuil européen (Capreolus capreolus) ©Alexandre 

martin 
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Chiroptères 

Méthodologie 
est réalisé en différentes étapes. La première étape des inventaires consiste à un 

repérage diurne des sites favorables et des éventuels gîtes (arbres à cavités, infrastructure urbaine et bâtiments 
abandonnés notamment). De plus, une lecture du paysage per

 
  activité (chasse, 

pose de deux batboxs (enregistreur automatique) sur deux nuits le 09/09 et 
12/10/2021 écoute (= 2) mis en place sur 15 min 
Ces enregistrements manuels permettent de couvrir une plus large  
 

Tableau 9 Inventaire des chiroptères 
Dates des 

relevés 
Durée de la prospection Conditions météorologiques Température moyenne 

Inventaires diurnes 

09/09/2021 10h à 17h 
Recherche de gîte  

Couvert, pluvieux, doux 20°C 

12/10/2021 Beau temps sans nuages 20°C 

Inventaires nocturnes 
09/09/2021 21h30 à 00h00 Couvert, pluvieux, doux 15°C 
12/10/2021 21h à 00h00 Nuit étoilée sans vent 11°C 

 
 

  
Pettersson D240x ©Wildcare.eu SM3BAT ©Batlife.info 
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Figure 17 : Protocole d'inventaire des chiroptères 

 
La batbox 1 a été placée au sein de la porte des morts au fond de la galerie là où la suspicion de gîte à chiroptères 
est la plus forte. La batbox 2 a été positionnée au niveau de la porte des vivants, dans les ruines. 
 

Résultat des inventaires 
7 espèces de chiroptères ont été 

recen  : 
 

 Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
 Barbastella barbastellus) 
 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

 Murin de Natterer (Myotis nattereri) 
 Oreillard roux (Plecotus auricus) 
 Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) 

 
 

 
avril 2007 fixant la liste des mammifères terrest és de leur 
protection, protégeant les individus et leurs habitats. Ces espèces sont susceptibles de constituer une contrainte 
réglementaire pour le projet. 
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De plus, èces e la directive 
européenne « Habitats-Faune- érêt communautaire. A noter que ces 

 2025). 
 
La bibliographie locale ne mentionne aucune espèce supplémentaire. 
 
Les prospections diurnes ont ère au sein de la porte des morts. En 
effet, il y a une présence de petites anfractuosités au plafond et également une bonne obscurité particulièrement 

. 
 

 

Au niveau des Batboxs : 
Au total, 2 
ressort, -à-
par exemple, une espèce peut ê  
 
Ci-dessous une figure montrant les valeurs ité obtenus. 
 

 
 

s, toutes espèces confondues, est plutôt bonne. 
en  

est g e Petit rhinolophe et l
ont la plus faible activité avec respectivement 8 et 18 minutes positives  su  et 

 été contacté sur seulement une nuit. 
 
NB : La batbox 2 est tombée en panne lors de la nuit du 12/10/2021 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activité chiroptérologique Pourcentage d'activité
Faible 0% à 5%
Plutôt faible 5% à 10%
Moyenne 10% à  20%
Plutôt moyenne 20% à 50 %
Forte 50% à 75%
Très forte >75%
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Tableau 10 -souris enregistrée par les Batboxs sur plusieurs nuits entières 

Espèces 
Nuit du 09/09/2021 Nuit du 

12/10/2021 Bilan activité 
spécifique 

Batbox 1 Batbox 2 Batbox 1 

Pipistrelle 
commune 101 284 229 Plutôt moyenne 

Pipistrelle de 
Nathusius 

0 15 0 Plutôt faible 

Barbastelle 
 

0 1 18 Plutôt faible 

Grand 
rhinolophe 

10 3 11 Plutôt faible 

Petit 
rhinolophe 

1 6 1 Plutôt faible 

Murin de 
Natterer 0 0 20 Plutôt faible 

Oreillard roux 0 0 18 Plutôt faible 

Bilan toutes 
espèces Moyenne 

Plutôt 
moyenne 

Plutôt 
moyenne  

NB : les nombres c  
 
Afin de préciser si un gîte existe au niveau de la porte des morts, une analyse sur les heures de contacts a été 
réalisée. 

i correspond aux sorties de gîte juste 
après le coucher du soleil. Cependant, ce pic ne revient pas en fin de nuit où moins de 10 contacts ont été 
enregistrés. 
 

 
Figure 18 : Nombre de contacts en fonction du temps (Batbox 1 nuit du 09/09/2021) 
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p  avec 6 espèces 
nuit-là par deux pics, la première en début de nuit entre 19h30 et 

20h30. Le deuxième se situe entre 22h00 et 23h00. Encore cette fois, auc
nuit qui pourrait correspondre à un retour au gîte. 
 

 
Figure 19 : Nombre de contacts en fonction du temps (Batbox 1 nuit du 12/10/2021) 

 

 : 
Ces inventaires ont 
placés au niveau   
 
Pour chaque nombre de contacts ultrasonores obtenus en 15 minutes, a
identifié (activité de chasse ou transit) a été noté  
 
Ci-dessous une figure montrant les valeurs qualificative activité obtenus lors 

 
 

 

Activité chiroptérologique Pourcentage d'activité
Faible 0% à 50%
Moyenne 50% à  75%
Forte 75% à 100%
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Figure 20  

 
 
Deux espèces ont été recensées par la métho  et le Grand rhinolophe. 

1 où des individus des deux espèces transitaient entre le long des ruines. Les 
activités restent faibles avec m . Les points 

 de mettre en évidence des espèces en transit et en chasse particulièrement la Pipistrelle 
commune malgré la faible activité en général. 
 

La diversité chiroptéro plutôt faible et est plutôt moyenne. Le 
cortèg bien représenté uniquement par la Pipistrelle commune on la retrouve sur la 

du projet se retrouve au niveau de tous les points  et des 
batboxs. On observe également la présen

roux, la Pipistrelle de Nathusius, le Petit rhinolophe, le Murin de Natterer et la 
Grande noctule.  
 
Les inventaires ont été réalisés en période de regrou
chiroptères bougent beaucoup pendant cette période et il est difficile de certifier un gîte avéré. Pour le moment, 
le tunnel de la porte des morts est considéré comme un gîte potentiel non avéré. La période entre juin et août est 
la meilleure période pour observer les gîtes avérés car les femelles se regroupent en colonie (gestation). 
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Reptiles 

Méthodologie 
-habitats (murets, murs 

es arborées, haies, ronciers, des secteurs ouverts à substrat 
 

 
De plus, ces prospections ont eu lieu le matin et en fin de journée quand il ne fait pas trop chaud. En effet, 
contrairement aux idées reçues, les journées ou les heures les plus chaudes ne sont pas les périodes les plus 
favorables : une température extérieure élevée ou un ensoleillement fort va permettr

s reptiles rentrent plus tôt dans leur abri. Les journées trop froides et pluvieuses, 
qui ne permettent pas une thermorégulation efficace, sont également défavorables puisque les animaux restent 
alors cantonnés dans leurs abris. 
 

Tableau 12 Tableau des inventaires reptiles réalisés sur  
Dates des 

relevés 
Durée de la prospection Conditions météorologiques Température moyenne 

Inventaires diurnes 

09/09/2021 

10h00  17h00 

Couvert, pluvieux, doux 20°C 

12/10/2021 Beau temps sans nuages 20°C 

09/02/2022 Beau temps, sans nuages 8°C 

 

Résultat des inventaires 
Au cours du passage de terrain du 09/09/2021, seulement 1 espèce 

Podarcis muralis). 
 

2021 fixant la liste d
protection, protégeant les individus et leurs habitats. Ces espèces constituent une contrainte réglementaire pour 
le projet. 
 
De plus, ces espèces sont inscrites à  Habitats-Faune-Flore », elles disposent 

Elles constituent donc une contrainte réglementaire supplémentaire pour le projet. Le Lézard des murailles est listé 
« espèce peu préoccupante » (LC) sur la liste rouge des reptiles de Poitou-Charentes. 
 
La bibliographie locale mentionne 8 espèces de reptiles sur la commune de Saintes mais seulement 1 espèce est 
suscept  :  
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- Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) 
 
La Coule

itement limentation principale 
(divers micros mammifères, divers amphibiens et reptiles et autres petite faune). Cette espèce est protégée au 

 préoccupation mineure » (LC) sur la liste rouge des reptiles 
de Poitou-Charentes.  
 

 
De par le caractère ubiquiste du Lézard des murailles et de la Couleuvre verte et jaune, on peut les retrouver dans 
1 seul cortège :  
 

Cortèges des milieux urbains : 

Les espèces qui composent ce cortège sont très communes et en général très ubiquistes, le Lézard des murailles y 
a été observé à proximité des murets et anfractuosités qui les composent. Les bâtiments (non routiers), gravats et 

s habitats et micro habitats pour cette espèce. Elle y réalise la 
totalité de son cycle de vie. Les routes sont des éléments fragmentant qui rompent les connexions écologiques et 
limitent le déplaceme Couleuvre verte et jaune va elle 

se nourrir et se cacher dans les buissons, lisières arborées, fourrés 
  

 

Le Lézard des murailles et la Couleuvre verte et jaune sont les seuls reptiles identifiés. Ainsi, les lisières arborées, 
les vestiges et les milieux urbains/péri urbains 
ces espèces. La Couleuvre verte et jaune présente dans la bibliographie sur la commune de Sainte

. 
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Amphibiens 

 Méthodologie 
 r 

cycle de vie (reproduction, estivage, hivernage). Il convient donc de prospecter aussi bien les milieux humides ou 
aquatiques que les bois, haies, buissons. 
 
Plusieurs stratégies ont donc été adoptées : 

 un 
ubleau, 

 un inventaire acoustique au crépuscule en période de reproduction à partir  
  

 
Tableau 14 Tableau des inventaires amphibiens réal  

Dates des 
relevés 

Durée de la prospection Conditions météorologiques Température moyenne 

Inventaires diurnes 
09/09/2021 

10h00-17h00 
Couvert, pluvieux, doux 20°C 

12/10/2021 Beau temps sans nuages 20°C 
Inventaires nocturnes 

09/09/2021 
22h00-00h00 

Couvert, pluvieux, doux 15°C 
12/10/2021 Nuit étoilée sans vent 11°C 

 

 

Résultats des inventaires 
Au cours des prospections de terrain 1 espèce 
du Crapaud accoucheur (Alytes obstetricans), 62 occurrences réalisées en septembre 2021 et 32 en octobre 2021.  
 
Parmi les espèces recensées dans la bibliographie, 12 espèces sont présentes sur la commune de Saintes, 4 espèces 

 Triturus marmoratus), du Crapaud épineux 
(Bufo spinosus), du Triton palmé (Lissotriton helveticus) et de la Rainette méridionale (Hyla meridionalis). Trois de 
ces espèces sont protégées é ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste 
des amphibiens et des reptiles protégés sur l
les individus et leurs habitats. e et du Triton marbré. Le 
Triton palmé et le Crapaud épi article 3 de ce même arrêté ministériel. 
 
De plus, le Triton marbré, le Crapaud accoucheur et la Rainette méridionale 
IV de la directive « Habitats-Faune-Flore », elles disposent ropéenne, et sont 
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Ainsi, les espèces issues de la bibliographie et contactées sur le terrain peuvent se regrouper dans 1 seul cortège :   
 

Cortèges des milieux urbains : 

-
ud épineux et le Crapaud 

Les infrastructures et les bâtiments aux alentours peuvent fourn
appartenant à ce cortège lor  
 

Ce sont les espèces du cortège des milieux urbains et péri urbains qui présentent la plus forte richesse 
 de ces milieux sont des 

habitats de reproduction favorables pour ces espèces 
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Entomofaune 

Méthodologie 
-

qui leur confère un statut de bio-indicateur : les rhopalocères (Lépidoptères diurnes), et les odonates. Ceux-ci sont 
en effet régulièrement employés dans les études sur les écosystèmes, que ce soit en matière de potentialités 

ie du paysage ou de gestion des milieux. En plus de ces 
taxons, une recherche a été menée sur les vieux arbres et les arbres morts afin de déceler des traces de coléoptères 
saproxyliques remarquables comme le Grand capricorne (Cerambyx cerdo) par exemple. Les inventaires dressés 

en aucun cas exhaustifs. 
 
La démarche de prospection adoptée dans le cadre de ces inventaires entomologiques repose sur un itinéraire 

(permanentes et/ou temporaires) concernant les odonates. 
 

ion et/ou à la capture. En outre, 

(coléoptères remarquables notamment). Les données bibliographiques sont également prises en compte dans 
 

 
Tableau 16 Inventaire entomofaune 

Dates des 
relevés 

Durée de la prospection Conditions météorologiques Température moyenne 

Inventaires diurnes 

09/09/2021 10h00-17h00 Couvert, pluvieux, doux 20°C 

 

Résultats des inventaires 

taxonomique. Seulement 3 espèces ont pu être observées 
 : la Piéride de la rave (Pieris rapae Polyommatus icarus) et le 

Tircis (Pararge aegeria). 
 
Aucune de ces espèces recensées 

les individus et leurs habitats. 
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Compte tenu du milieu et de la bibliographie sur la commune de Saintes, 4 espèces de rhopalocères de la famille 
 :  

 
- Cupido minimus) 
- Plebejus argyrognomon) 
- Phengaris arion) 
-  du trèfle (Cupido argiades) 

 

(Thymus serpyllum)  sa présence sur site sera donc à confirmer ou infirmer lors des 
inventaires futurs. 
 

 
Figure 30 P  
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1 cortège : 

 

Cortèges des milieux ouverts et semi-ouverts : 
On retrouve dans ces milieux des rhopalocères comme, les Lycaenidae de la bibliographie où leur plantes hôtes 

 fréquentent principalement les milieux herbacés bas. Ces habitats fournissent des 
sites  (aucune 
espèce recensée lors des inventaires).  
 

Ce sont les cortèges des milieux ouverts et semi-ouverts qui représentent la seule richesse spécifique de 

floricole pour se reproduire et se nourrir. 
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 Fonctionnement écologique 

Généralités 

territoire et la façon dont tous ces éléments sont reliés entre eux), en sachant que la complexité, la diversité, la 
connectivité et finalemen  

potent s resserrée. 
 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
Le projet est, selon le SRCE (voir figure ci-après), inclus au sein . Le projet se trouve non 
loin de la Charente qui est un corridor de la trame bleue au sens du SRCE. Au sens du SRCE le projet semble donc 
relativement isolé avec peu de connectivités dans une zone urbaine.  
 

Cas au niveau du projet 
 de photographies aériennes à un temps donné et repose sur 

une analyse à  et régionale. Ce document ne présente pas de manière exhaustive les réservoirs et 
les corridors écologiques, surtout à une échelle plus réduite comme celle du projet. De ce fait, une analyse plus 
précise du fonctionnement écologique est nécessaire afin de mettre en évidence la place réelle du projet au sein 

 
Pour ce faire, lors des passages terrain, une analyse des entités paysagères (boisements, milieux ouverts, milieux 

 
 Au nivea PLU de la ville de Saintes est également pris en compte. Les éléments globaux 
semblent être en corrélation avec les informations apportées par le SRCE mais le PLU apporte des éléments 

 
On note une présence notable de parcs urbains dans le secteur et de prairies extensives sur les terrains du projet, 

corridor vert de biodiversité selon le PLU de la Ville de Saintes rsité de 
milieux prairies urbaines, semi-ouverts, lisières boisées, aquatiques (marres temporaires et permanentes), humides 
(proximité avec la Charente), urbains. A noter que la gestion des espaces verts au sein du site est faite de manière 
extensive et est en réflexion pour se faire de manière non mécanisée (pâturage). 
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4. SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES ET SENSIBILITES DU SITE 

 Synthèse des enjeux 

cartographie permettant de localiser les différents se  
 

Tableau 18 : Synthèse des enjeux écologiques 

Groupe Nom des espèces concernées 
 

Avifaune Gobemouche gris  Chardonneret élégant Faibles à moyens 

Habitats de végétation 
Prairie mésophile fauchée et vestige - Prairie mésophile de pâture - Terrain en friche - 

Fourré de roncier et de Cornouiller sanguin - Petit boisement caducifolié 
Faibles à moyens 

Chiroptères Murin de Natterer  Petit rhinolophe  Oreillard roux Faibles à moyens 

Entomofaune Argus frèle  Azuré du trèfle  Azuré des coronilles Faibles à moyens 

Amphibiens Triton marbré Moyens 

Entomofaune Azuré du serpolet  Moyens  

Chiroptères Grand rhinolophe Moyens 

Amphibiens Crapaud accoucheur Moyens à forts 

 
 

diversifiée de se développer. On note tout de même la faible abondance de milieu aquatique ou de réseaux de 
mares, limitant fortement les espèces du cortège aquatique. Cependant, des réseaux en eau temporairement 
existent, 
toutes les caractéristiques pour permettre à des espèces de se reproduire, de chasser et de transiter. Ces conditions 

biologique de certaine espèce peut être accompli. De plus, pour la faune nocturne, t dépourvue 
 

 
-

remarquable est présente. 
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 Sensibilités du milieu naturel 

Le niveau de sensibilité des habitats ou des espèces est déterminé à partir des effets attendus au niveau local 
 lors des travaux sur site. 

 sensibilité connue à ce type de 
travaux selon sa localisation, son écologie, sa tolérance aux dérangements et aux perturbations, sa capacité 

des 
 

u 
ni au niveau de sensibilité global connu pour cette entité. 
 

 Sensibilités en phase travaux 

En phase de travaux, les incidences potentielles générées par le chantier induisent un risque de dérangement et de 
destruction de la faune. Cet effet est variable 
reproduction, voir à une , ses abords directs (mouvements, bruits, 

 
 

  

 -romain sont principalement 
un dérangement lié à la fréquentation du site (foule) et de ses abords directs (gestion des espaces verts, 
fréquentation touristique  
 

 Synthèse des sensibilités du site 

Concernant les habitats naturels, la sensibilité du site apparaît globalement faible à moyen en raison de la présence 
de prairies mésophiles extensives qui sont localement bien représentées avec une bonne diversité floristique. 
Néanmoins plusieurs habitats, comme les zones en friche, les pelouses entretenues, le grand parc, les alignements 

témoignent  
Concernant la flore patrimoniale aucune espèce végétale remarquable protégée et/ou e 

xotiques envahissantes 
 et la Vergerette du Canada. 

L ne, notamment du fait que le cortège est assez classique, 

Chardonneret élégant et le Rougequeue noir. 
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La sensibilité des chiroptères est modérée en raison de leur utilisation du site comme zone de transit, chasse et 
zone potentielle de repos 
nocturnes. 
La sensibilité des amphibiens et des reptiles est globalement forte en raison leur utilisation des micro habitats 

 
étant sensible à la perturbation de leur habitat. 

serpolet. 
 

 Rappel du phasage des travaux 

Les travaux de restauration sont prévus de commencer à partir de mars 2022, selon un phasage par zones, mis au 

au chantier) : 
- Phase1 : Porte des vivants et travées adjacentes : 1 mois de préparation + 8 mois de chantier 
- Phase 2 : Porte des morts et travées adjacentes : 7 mois de chantier 
- Phase 3 : Assainissement, décaissement, restauration en recherche : 8 mois de chantier 

 
La durée globale du chantier sera de : 1 mois de préparation + 17 mois de chantier. La porte des vivants servant 

des camions), sa voûte et la partie 
 

 
Tableau 19 : Sensibilités du site 

Entité 
Enjeu 
local 

Pondération 
Sensibilité 
au projet 

Préconisation 

Habitats 
naturels 
et semi-
naturels 

Mare temporaire Faible 
Unique représentation locale 

 
Nul 

du projet  
Prairie mésophile de 

pâture 
Faible à 
moyen 

Bonne représentation locale 
 

Nul concerné p
du projet 

Prairie mésophile 
fauchée et vestige 

Faible à 
moyen 

Bonne représentation locale Moyen 
strict nécessaire  

Terrain en friche 
Faible à 
moyen 

Unique représentation locale Nul 
du projet  

Fourré de roncier et 
de Cornouiller 

sanguin 

Faible à 
moyen 

Unique représentation locale Nul 
du projet 

Petit boisement 
caducifolié 

Faible à 
moyen 

Unique représentation locale Nul 
du projet 

 Faible Présence hors site Nul 
du projet 

Grand parc et 
Pelouse entretenue 

Faible - Nul 
du projet 

Habitation et jardins Faible - Nul 
du projet 

Zone rudérale Faible 
temporaire 

Nul 
strict nécessaire 
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Entité 
Enjeu 
local 

Pondération 
Sensibilité 
au projet 

Préconisation 

Av
ifa

un
e 

à 
en

je
u 

Gobemouche gris 
Faible à 
moyen 

Affectionne les milieux boisés et peut utiliser les 
anfractuosités du site pendant la période de 

nidification.  
Moyen 

Maintenir le boisement aux 

 

Chardonneret 
élégant 

Faible à 
moyen 

Espèce caractéristique des milieux ouverts/semi-
ouverts et péri-urbain. Peut se reproduire dans 

une large gamme de milieux semi-ouverts et péri-
urbain. 

Faible 

Maintenir les habitats ouverts et 
semi- tude et 
aux abords. Limiter dérangement 

en période sensible. 

Rougequeue noir Faible 

Espèce caractéristique des milieux urbains et péri-

(probablement) dans les anfractuosités de 
 

Moyen 

Maintenir les habitats ouverts et 
semi-

aux abords. Mise en place de 
 

Au
tr

e 
av

ifa
un

e 

Autre avifaune à 
enjeu à faible 

Faible 
Ces espèces sont relativement communes et/ou 

ubiquistes, ou peuvent se reporter facilement sur 
calement bien représentés  

Faible 
Limiter le dérangement en 

période sensible 

Ch
iro

pt
èr

es
 

Toutes espèces Moyen 

Espèces de milieux urbains à péri-urbains avec 
une tendance anthropophile. Elles peuvent se 

retrouver dans les anfractuosités, combles 
abandonnés  

Moyen 

Maintenir la trame noire à 

certains habitats à proximité. 
Création de gîte à chiroptères. 

Fa
un

e 
te

rr
es

tr
e 

Lépidoptères Moyen Espèces communes, ubiquistes et mobiles 
Espèces patrimoniales, spécialistes et peu mobiles  

Moyen 
Maintenir des milieux ouverts de 
manière extensive, préserver les 

plantes hôtes. 

Amphibiens 
Moyen 
à fort 

Espèces inféodées aux zones humides et peu 
mobiles (écrasement) 

Fort 
Créer des habitats de substitution 
préalable, limiter le dérangement 

en période de reproduction. 

Reptiles Faible 
Espèces communes, ubiquistes et peu mobiles 

(écrasement) 
Moyen 

Maintenir des milieux ouverts, 
créer des habitats de substitution 

préalables. 

Mammifères Faible Espèces communes, ubiquistes et très mobiles Faible 
Limiter le dérangement en 

période sensible. 
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5. ANALYSE DES IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LE MILIEU NATUREL 

 Travaux réalisés 

Dans le cadre du projet « Saint-Eutrope  Vallon des arènes », qui a pour -romaine 
de la cité et le patrimoine hérité, la municipalité a lancé un programme de restauration et de valorisation du site 
des arènes antiques, monument de la ville classé « Monument Historique » depuis 1840. 
 

 sur la faune, la flore et les habitats naturels prend en compte 

évidence lors des expertises.  brut est évalué pour chacune des trois phases du chantier. 
 
Les travaux de restauration du projet vont se dérouler en 3 phases distinctes. La cartographie suivante présente 

 : 
 

 Phase 1 (à partir de mars 2022) : 1 mois de préparation + 8 mois de chantier 
 Phase 2 : 7 mois de chantier 
 Phase 3 : 8 mois de chantier 

 
La durée globale du chantier sera de 1 mois de préparation et de 17 mois de chantier. 
 
Les travaux comprennent : 
 

- Installations de chantier et base de vie 
- Protection des existants 
- Pose des échafaudages et du parapluie 
- Accompagnement archéologique 
- Consolidation de la Porte des Vivants (arcs et voûtes) 
- Consolidation et étanchéisation de la Porte des Morts (mur du fond, voûte et murs latéraux) 
- arases et parements verticaux des deux Portes et de leurs travées adjacentes 

(utilisation de biocide curatif*) 
-

e relevage) 
- Restauration et complément du podium 
- Restauration de la fontaine (dévégétalisation, vidange du bassin, biocide curatif) 
- Evacuation des gravois 
- Dépose des échafaudages et des protections 
- Repli de la base de vie et remise en état des lieux et nettoyage 
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*Biocides : 

efficacement les germes déposés sur la pierre des édifices, comprenant : 
-  
- Protection des parties adjacentes 
- Préparation du support pour le rendre apte à recevoir le traitement 
- Le biocide devra figurer dans la liste des biocides sélectionnés par le Laboratoire de Recherche des 

Monuments Historiques, à savoir n (Durieu), Net Toit (Johnson Diversey) 
ou B  

-
présents 

- ation du traitement biocide (par temps sec d
extérieur), en 2 passes (1 passe par jour pendant 2 jours consécutifs), par pulvérisation ou au pinceau selon 

 
- L  
- Le brossage doux et à sec des parements à la brosse 
- ) 
-  

 
Voici les détails des travaux envisagés pour chaque phase (extrait du cahier des charges du maître d  en 
charge de la restauration) : 
 

 REFOUILLEMENT 
Les travaux de démontage de pierre par évidement ou 

manuel (à la massette, au coin, au poinçon et à la scie) avec toutes sujétions 
 protections nécessaires pour sauvegarder les existants. 

 
 Une attention particulière sera menée avant le démontage pour minimiser les risques de décompression des 

joints (calage, étaiement provisoire, etc ...) 
 

 Le refouillement manuel dans les parements en pierre de taille se feront avec soin avec dégarnissage des joints 
au préalable et isolément de la pierre à déposer du res e ne pas détériorer ou déstabiliser les 
parties attenantes conservées y compris reconstitution des harpages et liaisonnements. 
 

Prestation réalisée avec soin pour préserver les arêtes et les faces des blocs. Y compris toutes sujétions de 
protections. 
 

 DÉPOSE 
Lors de la dépose des pierres, nous nous engageons à prendre toutes les précautions au droit des parties, 
conservées avec dégarnissage préalable des joints et isolement de la pierre à déposer du reste de  Cela 
implique  
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 Toutes  les pierres et 
notamment les pierres moulurées et/ou sculptées. 
 

 Toutes les manutentions (montages, descentes, coltinages) imposées par le projet et le rangement à 
ment défini dans les dispositions particulières. 

 
Le nettoyage et le décrottage des lits et joints. 

 
 POSE DE PIERRE (PAREMENT UNI, MOULURE) 

 
 METHODE DE POSE PAR FICHAGE DU MORTIER. 

du joint prévue, il est procédé au remplissage 
 

le mortier dans les vides entre les cales qui sont ôtées ensuite. 
Les cales peuvent être réalisées en bois blanc, pierre, dont la compressibilité doit être inférieure ou au plus celle de 
la pierre. Les cales en chêne sont proscrites. 
 
 COULAGE DU JOINT AU GODET. 

lacées à une distance suffisante des arêtes 
du bloc pour éviter les écornures. 
Pour le coulage du joint, le bloc de pierre étant mis en place sur des cales, les joints sont obturés sur le pourtour, 
sauf aux emplacements des godets ou « nid Les godets sont des récipients maintenus en place à 

-ci  assises et vient remplir 
 il est disposé un godet 

 une bonne répartition du mortier. Lorsque le coulis apparaît dans le 
godet évent, le joint est considéré rempli. Pour le coulage du joint vertical, on réalise à la partie supérieure du bloc, 
une couronne de mortier léger recueillant le coulis qui se met en place par gravité. 
 
 METHODE DE POSE A BAIN SOUFFLANT DE MORTIER. 

Cette méthod  du joint prévu. La pierre 
positionnée correctement, est frappée à la masse de bois ou à 

 en recueillant le mortier qui reflue. Les joints verticaux sont garnis à la truelle. 
 

 LA REPRISE DES FISSURES ET CREVASSES EXISTANTES COMPRENDRA : 
Dans le cas de fissures passives nous procéderons au colmatage de la fissure par injection de coulis de chaux 
naturelle et calfeutrement de finition. 

et sable fin par gravité au godet ou par 
précédée du nettoyage des 

claire afin de retirer la calcite qui aurait pu se former. 
Dans le cas de fissures plus importante nous procéderons à la pose de témoin métriques y compris vérification de 
leur état à chaque phase, au dégarnissage complet du mortier de remplissage avec précaution afin de ne pas 
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détériorer les parements ; le blocage et calage ponctuel par coins, cales, etc...; le nettoyage et lavage de l'ensemble 
de la cavité, la dépose, repose immédiate ou glissement des moellons en remaillage, la fourniture éventuelle de 

 broches, le bouchement des crevasses et 
fissures et rechargement à refus au coulis de mortier de chaux cis toutes sujétions d'exécution y compris 
enlèvement et évacuation des gravois. 
 

 LA REPRISE DE PAREMENTS : 
Reprise de parements de moellons au droit des zones soufflées, creuses et/ou altérées comprenant la dépose avec 

, nettoyage des fonds, repose 
de maçonnerie de moellons préalablement récupérés, incorporation de boutisses afin de remailler le parement 
avec le corps interne du mur, coulis au fur et à mesure. 
 

 REJOINTEMENT ET ENDUIT :  
Après humidification du support. Rejointoiement avec un mortier dosé suivant le rapport 3 à 2 pour 1, dont 3 à 2 
parts de sable de rivière et une part de chaux aérienne CL90. 
Adaptation du grain et de la teinte suivant échantillons y compris adjonction éventuelle de pétard de chaux, ou 
autre, toutes précautions pour ne pas blanchir les lèvres de la pierre ; fin  
prescriptions du CCTP. 
 

 TRAITEMENT BIOCIDE : 
Nettoyage des parements pierre par brossage doux à sec sur pierre tendre et/ou humide sur pierre ferme à dure ; 
le nettoyage se fera à la brosse à chiendent ou plus ou moins souple en adaptation avec la dureté de la pierre. 
Un léger lavage pour dépoussiéra  
Nous appliquerons à titre curatif un fongicide et algicide sur parties les plus tenaces, par pulvérisation et 

dito sur partie maltraitées. 
Nous utilisons comme le stipule le fascicule des monuments historique  
quaternaire ; ce qui favorise.  des mousses et algues ainsi que des lichens. 
 

 TRAITEMENT DES PAREMENTS CONSERVÉS : 
Le nettoyage des parements pierre par hydro-gommage comprendra : 

es de projection, le diamètre des 
buses, la nature et les diamètres des poudres en fonction de la nature des parements et moulures et de la 
distribution granulométrique, de leur état et de leur degré  
Le confinement suivant le support et la protection des ouvriers ; 

ns (fraise de dentiste et scalpel médical, 
 la pierre ; 

Le micro gommage par projection de particules avec du matériel approprié (avec pièce à main de petites 
dimensions) et par des opérateurs expérimentés ; 
La récupération des matières dégagées, poussières ; 

manuels ; 
Toutes les précautions pour le nettoyage des surfaces fragiles (consolidation préalables); 
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Les sujétions pour les parties fortement concaves (interstices entre l  pour ne pas 
sur abraser les parties convexes contiguës ; 

hets provenant de cette opération. 
 
Type de particules : 
Poudre ne contenant pas plus de 5 % en poids de silice libre (SIO2), alumine, quartz, carbure de silicium, verre 
broyé, poudres végétales, microbilles de verre, calcite broyée, ou en microbilles, noyaux de fruits concassés, rafle 
de maïs ou autres suivant les essais de convenance. 
Dureté des particules : de 3 à 9 Mohs selon essais de convenance et les particules retenues. 
Forme des particules : anguleuse ou ronde. 
Diamètre des particules : 10 à 30 micromètres (sculptures) et de 30 à 100 micromètres (moulures) 
Diamètres intérieurs des buses : de 0.8 à 2 mm 
Pression : entre 0.2 et 1 bar (suivant la pulvérulence de la pierre) mais inférieur à 1 bar. 

abrasive, relié à un système de projection envoie les micro 
 mélange, cette projection, 

assurée par un outil à main terminé par une buse dont la taille varie selon les modénatures à nettoyer, gomme le 
 élimination de toutes matières impropres et mise 

à nu du subjectile en conservation des épidermes et des trac  
 
 
 

 
Figure 36 : Exemple de restauration - Avant restauration (à gauche) et après restauration (à droite)





























































































































































































Espèces concernées par la demande de dérogation (Cerfa n° 13 614*01) 

place des mesures de réduction :  

Groupe Espèce 
Surfaces concernées 

OISEAUX 

Gobemouche gris (Muscicapa striata) 
 

Moineau domestique (Passer domesticus) 
 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 
 

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) 

15 381m² (surface du projet) 

CHIROPTERES 

Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
 

Murin de Natterer (Myotis nattereri) 
 

Oreillard roux (Plecotus auritus) 
 

Gîte potentiel localisé 
dans la porte des morts 

REPTILES 
Lézard des murailles (Podarcis muralis) 

 
Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) 

3 459 m² 

AMPHIBIENS 

Alytes accoucheur (Alytes obstetricans) 
 

Crapaud épineux (Bufo spinosus) 
 

Triton palmé (Lissotriton helveticus) 
 

Triton marbré (Triturus marmoratus) 
 

Rainette méridionale (Hyla meridionalis) 
 

Environ 10 000m² 
  

Dont, 1670m² de zone de 
reproduction potentielle 

 

INSECTES 
 

Azuré du serpolet (Phengaris arion) 
 

2 118m² de station à Thym 
serpolet détruit* 

*  : 
- Prairie au Sud de la commune de Saintes = 45 839 m² 

 

 



Espèces concernées par la demande de translocation et de destruction (Cerfa 
n°13 616*01) 

translocation après mise en 
place des mesures de réduction : 

Groupe Espèce Quantité Description 

AMPHIBIENS 

Alytes accoucheur (Alytes obstetricans) 
 

Crapaud épineux (Bufo spinosus) 
 

Triton palmé (Lissotriton helveticus) 
 

Triton marbré (Triturus marmoratus) 
 

Rainette méridionale (Hyla meridionalis) 
 

Au maximum 200 
individus mâles et femelles 

CHIROPTERES 

Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
 

Murin de Natterer (Myotis nattereri) 
 

Oreillard roux (Plecotus auritus) 
 

Au maximum 10 
individus 

Gîtes potentiels (porte 
des morts) et adultes 

mâles et femelles 

Insectes 
Azuré du serpolet (Phengaris arion) 

 
Au maximum 20 

individus 

Station plante hôte et 
adultes mâles et 

femelles 

Reptiles 
Lézard des murailles (Podarcis muralis) 

 
Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) 

Au maximum 50 
individus 

Micro 
jeunes et adultes 
mâles et femelles 
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1. Introduction 

-
pr

Le site fait partie des acquisitions pour les mesures immédiates et complémentaires de protection du 

Dans ce contexte, la ville de Saintes souhaite être conseillée dans la gestion du site afin de garantir la 

Figure 1 : site d'étude et localisation du captage d'eau 
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2. Recensement des zonages du patrimoine naturel 

 Cette distance offre 
une bonne prise en compte du patrimoine naturel environnant compte tenu de la superficie du site du 
projet. 

2.1. Protection réglementaire 

Une zone Natura 2000 est présente dans le périmètre de recensement dont la frange la plus proche 
500 m. 

Le réseau européen des sites Natura 2000 a pour double objectif de préserver la diversité biologique 
et de valoriser les territoires. Natura 2000 se décline en deux volets : 

La Directive Oiseaux (2009) : implique
 conservation des oiseaux. 

La Directive Habitats (2012) 
Conservation afin de maintenir la valeur écologique des sites présentant un intérêt au niveau 
de leur habitat, leur faune ou leur flore. 

La ZPS et la ZSC qui composent la zone sont respectivement les suivantes : 

FR5412005 Vallée de la Charente moyenne et Seugnes (7087 ha). 
FR5400472 Moyenne vallée de la Charente et Seugnes et Coran (7106 ha). 

2.2. Inventaires scientifiques 

2.2.1. ZNIEFF 
Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF ou znieff) sont 
répertoriées suivant une méthodologie nationale, en fonction de leur richesse ou de leur valeur en tant 
que refuge d'espèces rares ou relictuelles pour la région (circulaire du 14 mai 1991 du ministère 

 : 

Les znieff de type I : ce sont des sites fragiles, de superficie généralement limitée, qui 
concentrent un nombre élevé d'espèces animales ou végétales originales, rares ou 
menacées, ou caractéristiques du patrimoine naturel régional ou national, 
Les znieff de type II : ce sont généralement de grands ensembles naturels diversifiés, 
sensibles et peu modifiés, qui correspondent à une unité géomorphologique ou à une 
formation végétale homogène de grande taille. 

En tant que telles, les znieff n'ont pas de valeur juridique directe et ne constituent pas de documents 
opposables au tiers. Toutefois, les znieff de type I 

znieff de type II doivent être 
prises en compte systématiquement dans les programmes de développement afin de respecter la 
dynam
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2.2.1.1. Znieff de type I 

Trois znieffs de type I sont présentes dans le périmètre de recensement : 

540120006 Val de Charente entre Saintes et Beillant - 1156 ha  500 
540120025 Quai des Roches  15 ha  500 m du sit
540003324 Prée prairie de Courbiac  569 ha 

2.2.1.2. Znieff de type II 

Une znieff de type II est présente dans le périmètre de recensement : 

540007612 Vallée de la Charente moyenne et Seugne  7401 ha  500 

2.2.2. Zone 
Les Zones d'Importance Communautaire pour les Oiseaux (ZICO ou zico) constituent le premier 

ve Oiseaux n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 du Conseil des Communautés 
européennes concernant la conservation des oiseaux sauvages. 

Une zico est présente dans le périmètre de recensement de : 

PC02 Vallée de la Charente et de la Seugne  7087 ha 

2.3. Gestions contractuelles et engagements internationaux 

tre de recensement. 

2.4. Trame verte et bleue 

Pour éviter  les espèces, les milieux naturels doivent garder une continuité pour former un 
réseau écologique cohérent, la trame verte et bleue (TVB).

La t du territoire qui vise à (re)constituer un réseau 
écologique cohérent (terrestre et aquatique)

. En 

leurs fonctionnalités. 

Ces continuités écologiques sont identifiées dans chaque région par les Schémas Régionaux de 
Cohérence Écologique (SRCE) ainsi que par les documents de planification (Schéma de Cohérence 

Les continuités écologiques constituant la trame verte et bleue comprennent des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques. 

2.4.1. Schéma régional de cohérence écologique 
 est longée par un corridor écologique continu défini par le SRCE et qui 

Un corridor écologique discontinu (dit en « pas japonais 
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Figure 2 : corridor écologique continu (pointillés) et discontinu (taches) définis par le SRCE 

2.4.2. 
intègre les données du SRCE en intégrant le corridor écologique 

continu. 

Figure 3 : extrait du Plan Local d'Urbanisme intégrant le corridor écologique continu.
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2.5. Synthèse 

Tableau 1 : synthèse du recensement du patrimoine naturel. 

Type de recensement Nature Nom
Distance depuis le site 

Protection 
réglementaire

Natura 2000

ZPS 540120006 Val 
de Charente entre 
Saintes et Beillant

500 m

ZSC FR5400472 
Moyenne vallée de la 
Charente et Seugnes 
et Coran

500 m

Inventaire scientifique

Znieff type I

540120006 Val de 
Charente entre 
Saintes et Beillant

500 m

540120025 Quai des
Roches

500 m

540003324 Prée 
prairie de Courbiac

2500 m

Znieff type II
540007612 Vallée de 
la Charente moyenne 
et Seugne

500 m

Zico
PC02 Vallée de la 
Charente et de la 
Seugne

500 m

Gestion contractuelle / / /

Trame verte et bleue

SRCE

-corridor écologique 
continu
-corridor écologique 
discontinu

Bordure sud du site 

PLU /
Bordure sud du site 
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3. État initial 
Les données apparaissant dans ce chapitre  par Éliane DEAT (saisons 
2015 et 2016), botaniste indépendante
visite sur er août 2018. 

plan de gestion, seules les données collectées dans le périmètre lié à ce plan sont retenues. 
La liste complète des espèces floristiques et faunistiques est à retrouver en annexe. 

3.1. Flore et habitats 

3.1.1. Flore 
Un total de 118 espèces végétales a été inventorié sur l'ensemble de la zone d'étude en août 2015 et 
au printemps 2016 (annexe 1).

Cinq espèces d'orchidées sont présentes sur le site : l'Ophrys araignée, l'Ophrys abeille, l'Orchis 
pyramidale, l'Orchis homme-pendu et l'Orchis bouc.   
Ces espèces, ni protégées ni menacées, restent banales pour la région et sont courantes sur les 
pelouses calcicoles, les talus herbeux ou rocailleux des bords de route. L'Ophrys araignée, plus 
particulièrement inféodée aux pelouses calcicoles est néanmoins localisée sur la carte.  

Une espèce inféodée aux pelouses calcicoles et plus rares que les autres (mais sans statut 
particulier) mérite une attention particulière : la Bugrane gluante. Cette espèce des pelouses 

centimètres environ. Plusieurs stations ont été notées sur les coteaux périphériques du site. 

Pour le reste de la flore du site, nous n'avons pas identifié d'espèce protégée, ni d'espèce à statut 

3.1.2. Habitats 
Nous sommes sur une zone d'affleurement calcaire, sillonnée par un vallon sec entouré de coteaux.  

Le site est fauché (ou broyé ?), sauf les flancs abrupts du vallon calcaire. Sur les clichés anciens 
(1964, 1980 du site de l'IGN Géoportail), on constate qu'une grande partie du site a été cultivée, et 
notamment le fond du vallon.  

L'ensemble est caractérisé par des formations prairiales où l'origan est très abondant, accompagnées 
par des taches çà et là de Brachypode penné (graminée), et une présence plus ou moins forte de 
ligneux tel que le Cornouiller sanguin, la Clématite des haies. 

Sur ce site il y a une forte proportion de plantes annuelles, qui trouvent à se développer sur les 
secteurs où le couvert végétal est peu dense, et où la pression de broutage par les lapins est forte, en
périphérie des haies et au niveau des formations à origan.  

En fonction des zones, la densité des ligneux varie entre ronce, aubépine et Cornouiller sanguin, en 
stade jeune, car fauchés. 
Les pentes, non cultivées, définissent des habitats de pelouses calcicoles. Ces formations sont 
fortement dominées par le Brachypode penné, indicateur de rudéralisation et sont appauvries en 
espèces caractéristiques du mésobromion (pelouse calcicole semi-aride). 
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3.1.2.1. Formations herbacées  

Pelouse calcicole à Brachypode penné 

ormation herbacée qui se développe de façon naturelle sur les flancs des coteaux 
calcaires, milieux ouverts qui nécessitent un entretien pluriannuel pour se maintenir. 
Sur le site, les formations de pelouse calcaire se localisent sur les flancs pentus et non cultivés du 
site : les deux flancs du vallon central et les pentes des coteaux en périphérie du site. 

Figure 6 : pelouse calcicole sur coteau. 

Formation à origan 

Le développement de l'origan est assez atypique. Il provient d'un arrêt de culture sur cette zone 
calcaire oligotrophe. L'origan est typique des ourlets calcicoles, ici il n'est pas en position d'ourlet mais 
de formation prairiale, d'étendue plus large. 
La composition végétale devrait rapidement évoluer et se diversifier, entraînant la fermeture du milieu 
(le Cornouiller sanguin est déjà bien présent). 
Cette formation végétale occupe la majorité du site et notamment sur la partie culminante du site. 

Figure 7 : formation à origan. 

Friche prairiale  

Les zones à plus faible densité d'origan et plus forte densité de graminées naturelles ou semées 
comme la Grande fétuque et/ou de reste de luzerne cultivée ont été regroupées sous cette 
appellation. 
Ce secteur regroupe également un faciès où les ligneux, fauchés, sont bien présents (Cornouiller 
sanguin, ronce, p s de sols plus profonds et plus eutrophes (secteur sud-est du 
site). 
Ces ensembles de friches prairiales se répartissent autour des zones xérophiles à origan et en 
périphérie du site. Cet habitat reste dominant sur le site. 
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Figure 8 : friche prairiale.

Prairie 

 ( ). 

Figure 9 : prairie. 

3.1.2.2. Milieux arbustifs 

Formation arbustive  

Ces milieux arbustifs se situent en périphérie du site et également sur les talus des vallons intérieurs. 
Ils se structurent de manière linéaire plus ou moins large. 

Figure 10 : formation arbustive. 
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Jardin et friche 

Ce secteur est localisé dans une propriété privée. 
essences comme le buis et le laurier ont été plantées à des 

fins ornementales. 

Figure 11 : jardin et friche. 

Friche et ronciers 

Ce secteur, extrême ouest du site est composé de ronciers, fougères, sureau, et quelques pieds de 
prunelliers

Figure 12 : friche et ronciers. 





Plan_de_gestion_YBR.docx septembre 18 17 / 38

3.2. Faune 

été dirigés vers les papillons de jour (Rhopalocères), les sauterelles et criquets (Orthoptères) ainsi 
que sur Ces inventaires ont pu, selon les groupes, être 
complétés par des observations opportunistes lors de la visite de terrain le 1er août 2018. 

3.2.1. Oiseaux 
Deux espèces protégées et patrimoniales ont été observées sur le site : la Tourterelle des bois et la 
Pie-grièche écorcheur. Ces deux espèces présentent des statuts de conservation défavorable tant au 
niveau national que régional. 
La Tourterelle des bois a été entendue sur les haies du site tandis que la Pie-grièche écorcheur a été 
vue aussi bien perchée sur la ligne électrique qui traverse le site que sur les buissons au sud. La pie-
grièche a été notée lors des inventaires de Nature Environnement 17 2018. 
Si tout à fait plausible, les deux
espèces utilisent le site au moins comme une
Les milieux jouent donc un rôle important : les haies pour une possible reproduction et les zones 
ouvertes pour la nourriture (graines pour la tourterelle et insectes pour la pie-grièche). 

Figure 14: Tourterelle des bois (SCE) 

3.2.2. Mammifères 

 bénéficie elle aussi des haies. 
Les chauves-souris es. 

3.2.3. Reptiles 
Une espèce a été vue en bordure sud du site, 

-à- ,
les serpents étant des animaux à sang froid. 
Les haies jouent un rôle important dans la présence de cette espèce protégée. 
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3.2.4. Amphibiens 
Des inventaires ciblés 
place. Aucun indiv passages nocturnes. 

3.2.5. Insectes 

Parmi ces espèces, plusieurs doivent être prise en compte dans le cadre de ce plan de gestion car 
elles sont protégées, ou menacées, ou inscrites à la liste des espèces déterminantes du Poitou-
Charente

Phanéroptère liliacé. 

Figure 15 : Azuré des coronilles (source INPN, R. Puissauve) 

Figure 16 : Azuré du serpolet (source INPN, J. Touroult) 
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4. Définition, hiérarchisation et localisation des 
enjeux 

4.1. Enjeux 

4.1.1. Fort 
Pelouse calcicole à Brachypode penné 

Ce sont sur ces secteurs que les enjeux de conservation de la flore et des habitats se posent. Même 
appauvris, eutrophisés et rudéraux, ils restent potentiellement encore intéressants. 

Habitats. Cet habitat est également présent au sein de la Zone Spéciale de Conservation FR5400472 
Moyenne vallée de la Charente et Seugnes et Coran
dans le cadre de Natura 2000. 

es 
coronilles (statut de conservation défavorable en Poitou-Charentes). La plante-hôte de ce dernier 
pousse dans cet habitat. 
Par ailleurs, il faudra se préoccuper des écoulements d'eau depuis le sommet, afin qu'une eau 
chargée en matière organique, éléments nutritifs, ou polluants ne s'écoule pas sur les flancs 
préservés. 

Formation arbustive 

Ces haies plus ou moins naturelles et d'un certain âge ne présentent
habitat. 
Cependant, outre leur qualité paysagère, les haies sont des milieux très favorables à la nidification de 
la Pie-grièche écorcheur et la Tourterelle des bois, deux espèces dont le statut de conservation 

Les haies sont aussi un lieu de refuge pour la petite faune telle la Couleuvre verte et jaune et le Lapin 
de garenne. 

4.1.2. Enjeu assez fort 
Formation à origan 

Peu d'enjeu actuellement pour la flore, mais cette zone à faible épaisseur de terre végétale constitue 
un bon potentiel de reconquête pour les espèces caractéristiques des pelouses calcicoles semi-
arides. Néanmoins, au vu de la forte proportion de ligneux actuellement observable sur ces secteurs, 
une gestion annuelle sera nécessaire à la reconquête des pelouses calcicoles. 

tte -hôte pour 
serpolet. 

4.1.3. Enjeu moyen à faible 
Friche prairiale 

Ces zones sont dégradée point de vue floristique et habitats naturels. 
 restent favorables aux oiseaux et aux insectes 

pour leur alimentation et conservent donc un intérêt écologique. 
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Jardin et friche 

Actuellement, cette zone est très dégradée et 
la connexion entre les friches prairiale
et les oiseaux. 

4.1.4. Enjeu faible 
Friche et ronciers 

particulier et sera peut-être impactée par les 
travaux liés au bassin. 

Prairie 

Ce secteur est dégradé et le potentiel de restauration est faible. 

4.2. Synthèse des enjeux 

Tableau 2 : synthèse des enjeux et biodiversité liée 

Habitat Biodiversité

FORT

Pelouse calcicole à 
Brachypode penné

-Habitat 
-Azuré du serpolet (protégé)
-Azuré des coronilles
-Hespérie des sanguisorbes
-Phanéroptère liliacé

Formation arbustive

-Pie-grièche écorcheur
-Tourterelle des bois
-Couleuvre à collier
-Lapin de Garenne

ASSEZ FORT Formation à origan
-potentiel de reconquête des pelouses calcicoles
-

MOYEN À FAIBLE
Friche prairiale

-
oiseaux
-Hespérie du chiendent

Jardin et friche /

FAIBLE
Prairie /

Friche et ronciers /
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5. Mesures de gestion 

L

Afin de simplifier la lecture, un identifiant est attribué à chaque type de gestion. 

La gestion des milieux est cartographiée sur la Figure 18. 

Tableau 3 : identifiants . 

Enjeu Habitat Identifiant

Fort
Pelouse calcicole à Brachypode penné G1

Formation arbustive G2

Assez fort Formation à origan G3

Moyen à faible
Friche prairiale G4

Jardin et friche G5

Faible
Prairie G6

Friche et ronciers G7
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5.2. Préconisations générales lors 
mécanique 

ux naturels : 

pente, nécessitant des outils motorisés adaptés. Si la fauche est réalisée au tracteur, 
. 

également être adoptée. Ces pratiq
. 

adopter une vitesse réduite (inférieure à 8 Km/h) permet de limiter la destruction directe de la 
faune (reptiles, mammifères, insectes). 
l résidus de coupe est indispensable
bennes « aspirantes » de récupération (dont sont munies la plupart des tracteurs tondeuses) 

, si possible, de laisser la 

en andain. 
une hauteur de coupe minimale de 10 à 15 cm facilite la régénération de certaines espèces 

es coupes basses comme sur les terrains de sport 

enfouies dans la litière ou accrochées à la base des végétaux. 

. 
t à proscrire. Elle modifierait 

obligatoirement la composition faunistique et floristique des milieux. 

5.3. Opérations de gestion par éco-pâturage 

Certaines sociétés proposent des solutions clé en main (clôtures, abri, abreuvoir, transport des 

pour entretenir et gérer des esp , 
ouessantin. 

 La pré peut 
également jouer un rôle de sensibilisation auprès des riverains. 

identifiants de gestion. Il faudrait dans ce cas 
créer un parc clôturé regroupant les entités concernées. 
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5.4. Suivi 

Idéalement, la mise en place et le respect des mesures (si le plan de gestion est adopté) devront faire 

Il serait très intéressant, dans quelques années, de réaliser des inventaires naturalistes (surtout 
insectes) afin de savoir si les mesures mises en place ont permis le maintien des espèces, voire leur 
renforcement
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Annexe 1 : espèces floristiques inventoriées en 2015 et 2016. 

Nom d'espèce Nom vernaculaire
Statut 

patrimonial
Pelouse 
calcicole

Formation 
à origan

Formation 
herbacée et 

friche 
thermophile

Formation 
arbustive

Sambucus nigra L. Sureau noir - x

Eryngium campestre L. Panicaut champêtre - x x

Foeniculum vulgare Mill. Fenouil - x

Pastinaca sativa L. Panais commun - x x x

Hedera helix L. Lierre - x

Asparagus officinalis L. Asperge officinale - x

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille - x

Bellis perennis L. Pâquerette - x x x

Carduus tenuiflorus Curtis 
Chardon à petits 
capitules 

- x

Carlina vulgaris L. Carline vulgaire - x x

Cirsium acaule Scop. Cirse acaule - x x

Cirsium arvense (L.) Scop. Cirse des champs - x x

Cirsium vulgare (Savi) Ten. Cirse commun - x x x

Crepis capillaris (L.) Wallr. Crépis à tige capillaire - x x x

Daucus carota L. Carotte sauvage - x x

Erigeron canadensis (L.) Vergerette du Canada - x x

Hieracium pilosella L. Epervière piloselle - x x

Inula conyza DC. 
Inule conyze - Herbe 
aux mouches 

- x x

Leucanthemum vulgare Lam. subsp. Grande marguerite - x x
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vulgare 

Picris hieracioides L. Picris fausse-vipérine - x x

Senecio jacobaea L. Séneçon Jacobée - x x x

Tragopogon pratensis L. Salsifis des prés - x x

Corylus avellana L. Noisetier - x

Borago officinalis L. Bourrache officinale - x

Echium vulgare L. Vipérine commune - x x

Myosotis arvensis Hill Myosotis des champs - x x

Arabis hirsuta (L.) Scop. Arabette hérissée - x

Cardamine hirsuta L. Cardamine hirsute - x

Erophila verna (L.) Chevall. Drave printanière - x x

Scabiosa columbaria L. Colombaire - x

Valerianella locusta (L.) Laterr. var. 
locusta 

Mâche - x

Arenaria serpyllifolia L. 
Sabline à feuille de 
serpolet 

- x

Cerastium glomeratum Thuill. Céraiste aggloméré - x x

Silene latifolia Poir. subsp. alba (Mill.) 
Greuter & Burdet 

Compagnon blanc - x

Silene nutans L. Silène penchée - x x

Euonymus europaeus L. Fusain d'Europe - x

Cornus sanguinea L. Cornouiller sanguin - x x x

Carex flacca Schreb. Laîche glauque - x

Carex spicata Huds. Laîche en épis - x x
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Mercurialis annua L. Mercuriale annuelle - x

Coronilla varia L. Coronille bigarrée - x x

Hippocrepis comosa L. Fer-à-cheval - x x

Lotus corniculatus L. Lotier corniculé - x x

Medicago lupulina L. Luzerne lupuline - x

Medicago sativa L. Luzerne cultivée - x

Ononis natrix L. subsp. natrix Bugrane gluante - x

Trifolium campestre Schreb. Trèfle des champs - x

Trifolium repens L. Trèfle rampant - x

Vicia sativa L. subsp. sativa Vesce cultivée - x x

Blackstonia perfoliata (L.) Huds. Chloré perfoliée - x

Geranium molle L. Géranium mollet - x

Hypericum perforatum L. Millepertuis perforé - x x

Iris foetidissima L. Iris foétide - x

Juglans regia L. Noyer commun - x

Acinos arvensis (Lam.) Dandy Calament acinos - x

Clinopodium vulgare L. Calament clinopode - x x

Lamium purpureum L. Lamier pourpre - x x x

Mentha arvensis L. Menthe des champs - x

Mentha suaveolens Ehrh. Menthe à feuilles rondes - x x x

Origanum vulgare L. Origan commun - x x x

Prunella vulgaris L. Brunelle commune - x x
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Salvia pratensis L. Sauge des prés - x x

Stachys recta L. Epiaire dressée - x x

Prunella laciniata L. (?) Brunelle découpée - x x

Linum bienne Mill. Lin bisannuel - x

Linum catharticum L. Lin purgatif - x x

Althaea hirsuta L. Guimauve hirsute - x

Malva moschata L. Mauve musquée - x

Malva sylvestris L. Mauve sylvestre - x x

Ligustrum vulgare L. Troène commune - x

Epilobium tetragonum L. Epilobe à tige carrée - x

Anacamptis pyramidalis (L.) Rich. Orchis pyramidal - x x

Himantoglossum hircinum (L.) 
Spreng. 

Orchis bouc - x

Ophrys apifera Huds. Ophrys abeille - x x

Ophrys aranifera Huds. Ophrys araignée - x x

Orchis anthropophora (L.) All. Orchis Homme-pendu - x x

Odontites vernus (Bellardi) Dumort. 
subsp. vernus 

Odontite rouge - x

Orobanche amethystea Thuill. Orobanche violette - x x x

Plantago lanceolata L. Plantain lancéolé - x

Plantago media L. Plantain moyen - x x x

Veronica arvensis L. Véronique des champs - x x

Veronica chamaedrys L. Véronique petit chêne - x x
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Veronica persica Poir. Véronique de Perse - x x

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. 
ex J.Presl & C.Presl subsp. elatius 

Fromental - x

Brachypodium pinnatum (L.) P.Beauv. Brachypode penné - x x x

Briza media L. Amourette commune - x x

Bromus erectus Huds. Brome dressé - x

Catapodium rigidum (L.) C.E.Hubb. Catapode rigide - x

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré - x

Festuca arundinacea Schreb. Fétuque roseau - x x

Holcus lanatus L. Houlque laineuse - x x x

Poa pratensis L. Pâturin des prés x x x

Trisetum flavescens (L.) P.Beauv. 
subsp. flavescens 

Avoine dorée - x x

Vulpia bromoides (L.) Gray Vulpie queue-d'écureuil - x x

Clematis vitalba L. Clématite des haies - x x

Ranunculus bulbosus L. subsp. 
bulbosus 

Renoncule bulbeuse - x x

Ranunculus parviflorus L. 
Renoncule à petites 
fleurs 

- x x

Reseda lutea L. Réséda jaune - x x

Crataegus monogyna Jacq. Aubépine monogyne - x

Fragaria vesca L. Fraisier sauvage - x x

Malus sylvestris Mill. Pommier sauvage - x x

Potentilla reptans L. Potentille rampante - x

Prunus avium (L.) L. Merisier - x x
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Prunus mahaleb L. Bois de Sainte-Lucie - x x

Prunus spinosa L. Prunellier - x x

Rosa canina L. Rosier des chiens - x x

Rubus fruticosus L. Ronce - x x x

Sanguisorba minor  Petite pimprenelle - x x x

Galium mollugo L. Caille-lait blanc - x x

Sherardia arvensis L. Shérardie des champs - x x x

Acer negundo L. subsp. negundo Erable négundo - x

Acer platanoides L. Erable plane - x

Verbascum blattaria L. Molène blattaire - x

Solanum dulcamara L. Morelle douce-amère - x x

Ulmus minor Mill. Orme champêtre - x

Urtica dioica L. Ortie dioique - x

Verbena officinalis L.  
Verveine officinale 

- x x

Viola riviniana Rchb. Violette de Rivin - x
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Annexe 2 : liste des espèces animales inventoriées en 2015, 2016 et 2018. 

Groupe
Espèce

Statut 
réglementaire

Liste Rouge 
UICN

Dét 
P-C

nom vernaculaire nom latin
P
N

D
H

D
O

C
B

PN
A

E
U

EU
27

F
R

P-
C

Orthoptèr
es

Phanéroptère 
méridional 

Phaneroptera nana 

Phanéroptère liliacé Tylopsis lilifolia X

Leptophye ponctuée 
Leptophyes 
punctatissima 

Méconème 
tambourinaire 

Meconema 
thalassinum  

Méconème scutigère Cyrtaspis scutata 
Conocéphale 
gracieux 

Ruspolia nitidula 

Grande Sauterelle 
verte 

Tettigonia 
viridissima 

Decticelle chagrinée 
Platycleis 
albopunctata 

Decticelle carroyée Platycleis tessellata 
Decticelle bariolée Roeseliana roeselii 
Grillon des champs Gryllus campestris 

Grillon d'Italie 
Oecanthus 
pellucens 

Criquet pansu Pezotettix giornae 
Oedipoda 
caerulescens 

Criquet noir-ébène Omocestus rufipes 

Criquet des pâtures 
Chorthippus 
parallelus 

Criquet mélodieux 
Chorthippus 
biguttulus 

Criquet blafard 
Euchorthippus 
elegantulus 

Papillons 
de jour

Hespérie de l'Alcée Carcharodus alceae 
Hespérie des 
Sanguisorbes 

Spialia sertorius 
N
T

Hespérie du 
Chiendent 

Thymelicus acteon 
N
T

NT

Hespérie de la 
Houque 

Thymelicus 
sylvestris 

Sylvaine Ochlodes sylvanus 

Flambé Iphiclides podalirius 
Machaon Papilio machaon 
Piéride du Chou Pieris brassicae 
Piéride de la Rave Pieris rapae 
Piéride du Navet Pieris napi 

Aurore 
Anthocharis 
cardamines 

Fluoré Colias alfacariensis 
Souci Colias croceus 

Citron Gonepteryx rhamni 
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Groupe
Espèce

Statut 
réglementaire
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Annexe 4 : Localisation des mares et des pierriers 
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Annexe 5 : Liste des espèces faune et flore 
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